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1. INTRODUCTION 

Pendant la majeure partie des annees 70, certains facteurs 
comme la hausse du taux d'inflation et des taux d'interet, de 
meme que les controles des loyers instaures par les provinces 
ont cree un ecart important entre les loyers que les 
proprietaires avaient la possibilite ou Ie droit d'exiger et 
les loyers requis pour faire du logement locatif un placement 
rentable. A la suite de cette situation, la demande de 
logements locatifs est demeuree superieure a l'offre dans de 
nombreuses regions du pays, ce qui a amene Ie gouvernement 
federal a accentuer ses efforts pour stimuler la construction 
de ce genre de logements. Comme Ie ralentissement economique 
s'est repercute sur la construction de logements locatifs, les 
dispositions fiscales relatives aux IRLM, Ie Programme d'aide 
au logement locatif (PALL) et Ie Regime canadien de 
construction de logements locatifs (RCCLL) ont ete egalement 
instaures pour stimuler l'emploi. 

L'intervention du gouvernement federal sur Ie marc he du 
logement locatif s'est accrue regulierement au cours des 
annees 70, mais elle avait debute des 1946, avec la mise en 
place du Programme de logements a dividendes limites. Pendant 
une trentaine d'annees, Ie gouvernement federal s'est servi de 
ce programme pour stimuler la construction de logements a 
loyer modere. Ce programme devait servir de moyen terme entre 
Ie logement public subventionne et Ie logement locatif prive 
aucunement subventionne. 

Les programmes federaux de logement locatif que nous examinons 
sont maintenant abolis, mais leur evaluation peut permettre 
d'etablir si Ie regime fiscal et les programmes de subventions 
directes sont en mesure de stimuler l'investissement dans Ie 
secteur du logement locatif. Ces renseignements seront tres 
utiles pour guider Ie gouvernement si ce dernier songe a 
retablir ce genre de programmes a l'avenir. 

Le present rapport d'evaluation vise a proposer une serie de 
strategies en vue d'evaluer les programmes federaux servant a 
stimuler la production privee de logements locatifs, soit les 
logements a dividendes limites, la mesure fiscale des IRLM; Ie 
Programme d'aide au logement locatif et Ie Regime canadien de 
construction de logements locatifs. Le rapport d'evaluation 
etablit comment fonctionne Ie marche locatif, passe en revue 
les publications et les evaluations pertinentes, determine les 
problemes d'evaluation particuliers que soulevent les 
programmes et qui peuvent etre examines dans Ie cadre de 
l'etude et, de plus, il etablit et analyse les diverses 
possibilites d'evaluation, en calcule Ie coOt et recommande 
une methode d'evaluation appropriee. 
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1.1 Raison d'etre de l'evaluation : 

Le moment est bien choisi pour evaluer les programmes federaux 
de logement locatif et cela pour plusieurs raisons : 

Premierement, Ie role que Ie gouvernement federal a joue sur 
Ie marche locatif a fait I'objet d'une certaine controverse 
ces dernieres annees. Tout recemment, Ie Groupe de travail 
federal charge de l'examen des programmes a recommande que "la 
solution, au niveau federal, du probleme de la construction de 
logements locatifs devrait, en principe, s'attaquer aux causes 
plutot qu'aux symptomes ••• Les mesures qui pourraient etre 
adoptees pour la production de logements locatifs devraient 
etre plus stables, moins couteuses pour l'Etat et mieux 
controlees que les initiatives de stimulation anterieures". 

Deuxiemement, Ie Plan strategique de 1987-1991 qui etablissait 
l'orientation de la Societe en ce qui concerne Ie marche du 
logement indiquait que la SCHL devait "evaluer les initiatives 
passees ••• pour determiner la fa90n la plus efficace d'utiliser 
les mesures relatives au logement pour soutenir les objectifs 
~conomiques et etre prete a conseiller Ie gouvernement quant 
aux options politiques les plus souhaitables s'il envisageait 
de nouveau des stimulants au logement". Le Plan strategique 
de 1988-1992 decrit egalement cette orientation comme une 
priorite. 

Troisiemement, comme Ie gouvernement s'est servi du programme 
IRLM (Immeubles residentiels a logements multiples), du PALL 
(Programme d'aide au logement locatif) et du RCCLL (Regime 
canadien de construction de logements locatifs) pour stimuler 
l'economie tout en augmentant la production de logements 
locatifs, il faut voir dans quelle mesure les programmes de 
logement locatif peuvent creer des emplois. 

En quatrieme lieu, certains analystes ont souleve des 
inquietudes quant a la mesure dans laquelle les accords 
d'exploitation conclus aux termes du Programme de logements a 
dividendes limites avaient ete mis en oeuvre. lIs 
s'interrogent aussi sur la necessite de continuer a exercer un 
controle sur l'administration de ces accords de faGon a 
fournir des logements locatifs a loyer modique aux menages a 
revenu modeste, suivant l'objectif du programme. 

Cinquiemement, Ie Rapport du verificateur general du Canada 
(du 31 mars 1986) passait en revue les mesures fiscales 
relatives au logement et faisait valoir que la SCHL dispose 
des moyens d'analyse requis et est organisee pour administrer, 
controler et evaluer les programmes de logement, et qu'il 
s'agit sans doute de l'organisme Ie mieux place pour s'occuper 
des liens entre les programmes de stimulants directs et de 
stimulants fiscaux dans ce secteur. 
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Enfin, les problemes que ces programmes visaient a resoudre 
continuent a se poser dans certaines regions. Par exemple, en 
octobre 1987, dans neuf regions metropolitaines sur 24, Ie 
taux de logements vacants etait de 1 p. 100 ou moins. 

Le Plan d'evaluation de 1988 comprend l'evaluation des 
programmes federaux locatifs (qui doit etre terminee en 1989) 
et qui sera effectuee conformement aux principes etablis par 
Ie Conseil du Tresor. Cette evaluation devrait debuter en 
aout 1988. 

1.2 Usages de l'~valuation : 

Le programme de logement a dividendes limites, les IRLM, Ie 
Programme d'aide au logement locatif et Ie RCCLL ont tous ete 
abolis. Pour cette raison, l'evaluation aura peu de 
repercussions immediates sur les operations actuelles de la 
Societe. Neanmoins, etant donne que Ie taux de logements 
vacants a toujours ete faible dans de nombreuses regions du 
pays, l'evaluation des programmes federaux de logement locatif 
peut servir a des fins multiples. Par exemple, les programmes 
de stimulation peuvent se reveler de nouveau necessaires a 
l'avenir et Ie Cabinet demandera alors conseil au sujet des 
options disponibles. A cet egard, l'evaluation peut servir 
a 

o aider a reevaluer Ie role que Ie gouvernement federal joue 
sur Ie marche du logement locatif compte tenu de la 
situation actuelle et des conditions en perspective; 

o fournir a la direction de la SCHL des preuves quant a la 
rentabilite relative des divers genres d'initiatives 
locatives federales; 

o evaluer les repercussions et les effets des programmes sur 
le marc he du logement locatif; et, 

o trouver des solutions de rechange viables et fournir un 
cadre pour les evaluer. 

1.3 Portle de l'~valuation : 

L'evaluation des programmes federaux de logement locatif s'en 
tiendra aux programmes congus pour promouvoir la construction 
privee de nouveaux logements locatifs. Ces programmes 
visaient essentiellement a stimuler l'investissement prive de 
fagon a accroltre l'offre de logements locatifs. Tel etait 
l'objectif fondamental des quatre initiatives prises, meme si 
certains programmes comportaient des caracteristiques visant 
egalement a atteindre des objectifs sociaux comme la 
fourniture de logements abordables. 
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Les principaux programmes federaux de logement locatif de ces 
30 dernieres annees ont ete Ie Programme de logement a 
dividendes limites, les dispositions fiscales regissant les 
IRLM (Immeubles residentiels a logements multiples), Ie PALL 
(Programme d'aide au logement locatif) et Ie RCCLL (Regime 
canadien de construction de logements locatifs). 

Dans Ie cas du PALL et du RCCLL, les subventions accordees 
visaient a compenser la difference entre Ie loyer economique 
(Ie loyer necessaire pour couvrir les frais des biens locatifs 
neufs en assurant un taux de rendement raisonnable sur les 
capitaux propres) et Ie loyer du marche (Ie loyer en vigueur 
sur Ie marche) pour les ensembles locatifs neufs afin 
d'assurer leur rentabilite economique. Dans Ie cas des IRLM, 
la deduction pour amortissement pla9ait l'investissement dans 
un logement locatif sur un pied d'egalite par rapport aux 
autres placements immobiliers en permettant aux investisseurs 
de deduire une perte pour amortissement de leurs autres 
revenus. Les subventions implicites accordees dans Ie cadre 
du Programme de logement a dividendes limites visaient a 
mettre des logements locatifs a la disposition des familIes et 
des personnes ayant des moyens modestes. 

Comme nous l'avons deja vu, les quatre programmes federaux de 
logements locatifs ont ete abolis. II n'existe, pour Ie 
moment, aucun programme de subventions federales visant a 
stimuler la construction de nouveaux logements locatifs 
prives. 
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2. CONTEXTE 

2.1 Production de logements locatifs : Le cadre 
institutionnel : 

Cette partie du rapport decrit brievement Ie fonctionnement du 
secteur du logement locatif dans Ie but d'indiquer quels sont 
les principaux participants et leurs rapports dans Ie marche. 

En general, Ie rendement sur l'investissement dans Ie secteur 
du logement locatif doit etre concurrentiel par rapport a 
celui des autres investissements, compte tenu des risques, de 
la liquidite et du fait qu'il s'agit d'un actif a court ou a 
long terme. Les investisseurs ne placeront pas leur argent 
dans la construction de nouveaux logements locatifs a moins 
qu'ils puissent obtenir un rendement global au moins 
equivalent a celui des autres formes de placement dont Ie 
rendement (y compris la plus-value) et les risques, pour des 
investissements a court et a long terme comparables, sont 
previsibles. 

Le nombre de logements locatifs offerts depend principalement 
de la demande, mais il est limite par divers facteurs tels que 
Ie rendement sur les autres formes de placement, les frais de 
construction et de financement ainsi que les mesures 
gouvernementales. 

Au niveau municipal, l'intervention du gouvernement consiste 
generalement a faire appliquer les codes du batiment, les 
reglements de zonage et les mesures de contrale de 
l'utilisation des terrains. Par exemple, les retards dans la 
viabilisation des terrains peuvent souvent creer une penurie 
artificielle qui augmente Ie coOt des terrains a batir. 

Au niveau provincial, Ie gouvernement s'est servi des banques 
de terrains pour exercer un contrale sur l'urbanisation, 
stabiliser les prix et favoriser une repartition plus 
equitable des profits realises sur les terrains. Neanmoins, 
en retirant certains terrains du marche prive, ces banques 
foncieres peuvent egalement faire augmenter Ie prix de revient 
et par consequent, Ie prix de vente des terrains. Le contrale 
que les gouvernements provinciaux exercent sur la conversion 
d'immeubles locatifs en logements en copropriete influe 
egalement sur les preferences des investisseurs. D'autre 
part, la construction de logements locatifs depend de 
l'existence de contrales des loyers sous une forme ou une 
autre (a l'heure actuelle, seuls la Colombie-Britannique, 
l'Alberta, Ie Nouveau-Brunswick et les deux territoires n'ont 
pas de contrale des loyers). 

Sur Ie plan federal, depuis 15 ans, Ie gouvernement est 
intervenu sur Ie marche locatif en accordant des subventions 
directes et indirectes et en instaurant des programmes fiscaux 
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en vue de stimuler la construction de logements locatifs et 
pour ameliorer la situation du marc he locatif (les provinces 
ont egalement mis des prets subventionnes a la disposition des 
promoteurs, mais les principales initiatives ont ete prises 
par Ie gouvernement federal). Ce dernier exerce, en outre, 
une influence indirecte sur l'investissement dans Ie logement 
locatif au moyen de sa politique monetaire et financiere et 
les decisions des investisseurs sont egalement influencees par 
les fluctuations des taux d'interet et les risques 
d'inflation. 

La demande a long terme de logement locatif depend surtout des 
facteurs demographiques et, en ce sens, la politique 
d'immigration du gouvernement federal peut egalement influer 
sur Ie fonctionnement du marche locatif. De plus, les 
disparites economiques regionales qui se repercutent sur la 
migration d'un marche du logement a l'autre peut avoir un 
effet important sur la demande de" logements locatifs. 

Le marche du logement evolue de fa90n dynamique, les loyers 
reagissant aux fluctuations de l'offre et de la demande. Le 
rapport offre-demande se traduit par Ie "taux de logements 
vacants" (Ie rapport entre Ie nombre de logements locatifs 
libres et Ie nombre total de logements locatifs). Lorsque Ie 
taux de logements vacants augmente (indiquant que l'offre 
surpasse la demande), les hausses de loyer ont tendance a se 
moderer et Ie rendement des investissements diminue si bien 
qu'il devient moins interessant d'investir sur Ie marche 
locatif. 

Toutefois, en realite, il n'est pas toujours possible 
d'adapter les loyers en fonction des changements dans Ie taux 
de logements vacants et la situation de l'offre et de la 
demande, surtout en raison du contrale des loyers imposes par 
les provinces. Meme si les loyers sont inversement 
proportionnels au taux de logements vacants lorsqu'il existe 
un contrale des loyers, l'influence sur Ie taux des loyers se 
trouve limitee par Ie taux d'augmentation impose par la regie 
des loyers. Le marche presente d'autres imperfections telles 
que Ie manque d'information sur la situation du marche 
(surtout pour les petits investisseurs) et l'existence de 
"contrats echelonnes" aux termes desquels les loyers ne 
peuvent souvent etre redresses qu'une fois par an pour un 
logement ou un immeuble donne. 

Au cours des annees 70 et au debut des annees 80, la 
viabilite des investissements dans la construction de 
logements locatifs neufs a diminue au moins en partie en 
raison de conditions economiques negatives et de facteurs 
legislatifs (par ex., les contrales des loyers) qui ont 
empeche Ie processus de redressement du marche de bien 
fonctionner. Du fait que l'offre ne pouvait pas vraiment 
repondre aux variations de la demande, Ie gouvernement federal 
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a instaur~ une serle d'initiatives visant a r~tablir la 
rentabilit~ de l'investissement dans les logements locatifs. 

Dans la mesure ou l'intervention du gouvernement f~d~ral dans 
Ie secteur du logement locatif visait a rem~dier aux 
distorsions du march~ cr~~es, au moins en partie, par d'autres 
niveaux de gouvernement, il est important de signaler que Ie 
logement locatif n'est pas isol~ du reste du march~ du 
logement; il n'est que l'un des nombreux sous-march~s qui y 
coexistent. 

Par exemple, meme si, au cours des ann~es 70 et au d~but des 
ann~es 80, Ie gouvernement f~d~ral a d~ploy~ beaucoup 
d'efforts pour stimuler l'offre de logements locatifs, il a 
instaur~, du meme coup, des programmes comme Ie PAAP et Ie 
PCEAP pour favoriser l'accession a la propri~t~. Ces 
stimulants visant a inciter les m~nages a devenir 
propri~taires de leur maison (ou logement en copropri~t~) 
peuvent ~galement avoir eu pour effet indirect d'att~nuer la 
baisse du taux de logements vacants. 

2.2 evolution de l'intervention f~d~rale sur Ie march~ 
du logement locatif : 

Cette partie du rapport de l'~tude pr~paratoire retrace 
l'historique de l'intervention du gouvernement f~d~ral sur Ie 
march~ du logement locatif. Elle s'attarde particulierement 
sur l'intervention relative a l'offre et passe brievement en 
revue les facteurs qui l'ont motiv~e. 

2.2.1 Les programmes locatifs ant~rieurs ~ 1974 : 

(i) Le Programme de logements ~ dividendes limit~s : 

Avant l'instauration des programmes IRLM, PALL et RCCLL, Ie 
gouvernement s'est surtout servi du Programme de logements a 
dividendes limit~s pour favoriser la construction de logements 
locatifs priv~s en offrant directement aux entrepreneurs des 
prets a long terme et ayant un rapport pret-valeur ~lev~, a 
des taux d'int~ret pr~f~rentiels. Ce programme visait a 
mettre des logements a loyer modique a la disposition des 
familIes et des personnes ayant un revenu faible ou modeste. 

si les logements a dividendes limit~s ~taient d~ja pr~vus dans 
la loi des 1938, Ie programme n'a vraiment ~t~ mis en oeuvre 
quia compter de 1946. Ce retard est surtout attribuable au 
fait qu'entre 1938 et 1946, l'intervention du gouvernement 
dans Ie domaine du logement et sur Ie plan ~conomique en 
g~n~ral ~tait surtout ax~e sur l'effort de guerre. Parmi les 
autres causes de retard, citons la difficult~ a organiser les 
administrations municipales du logement et les soci~t~s a 
dividendes limit~s de meme que la lenteur avec laquelle 
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certaines provinces ont adopte une loi indispensable pour les 
autoriser a garantir Ie principal et l'interet sur tous les 
emprunts municipaux aux termes de la Loi nationale sur 
l'habitation. 

Meme si Ie programme (qui a debute en 1946) a eu un demarrage 
assez lent (43 prets couvrant 3 784 logements entre 1946 et 
1949), pendant toute sa duree, il s'est caracterise par des 
fluctuations considerables dans sa production annuelle de 
logements locatifs, a cause des changements apportes a la 
politique et egalement parce que les entrepreneurs se 
trouvaient parfois devant d'autres possibilites 
d'investissement plus avantageuses. 

Meme si de nombreuses personnes se sont prevalues du programme 
(environ 100 000 logements a dividendes limites ont ete 
construits au Canada en vertu de l'article 15), en 1975, Ie 
nombre total de mises en chantier d'appartements est tombe a 
70 361, Ie niveau Ie plus bas depuis pres de 10 ans, malgre 
l'existence du programme. 

Pendant de nombreuses annees, divers detracteurs du programme 
de logements a dividendes limites lui avaient reproche sa 
mauvaise conception, Ie fait que des accords de mise en oeuvre 
n'etaient pas appliques, Ie mauvais entretien de certains 
ensembles residentiels, Ie taux de defauts de paiement eleve 
resultant de la construction d'un trop grand nombre de 
logements dans des marches ou la demande etait faible ou encore 
la mauvaise gestion de certains ensembles residentiels. Ces 
difficultes alliees au fait que la Societe accordait la 
priorite non plus aux aspects sociaux de l'article 15 (surtout 
depuis l'instauration des logements locatifs publics) mais a la 
stimulation de la production de logements locatifs prives 
offerts a un prix legerement inferieur au taux du marche ont 
ete l'un des facteurs qui ont entralne Ie remplacement du 
Programme de logements a dividendes limites par Ie Programme 
d'aide au logement locatif, en 1975. 

(ii) D~duction pour amortissement sur les constructions 
r~sidentielles : 

Jusqu'en 1972, tous les investisseurs pouvaient se prevaloir de 
la deduction pour amortissement sur les immeubles pour creer ou 
augmenter une perte locative qui leur permettait de reduire Ie 
revenu imposable de n'importe quelle autre source. Cette 
deduction s'ajoutait a celles qui etaient autorisees pour les 
taxes foncieres, l'interet sur les paiements hypothecaires, et 
les frais de reparation et d'entretien qui pouvaient egalement 
servir a cette fin. 

Selon les regles relatives a la deduction pour amortissement, 
l'amortissement excedentaire reclame doit toujours etre 
"recupere" et ajoute au revenu imposable lors de l'alineation 
de l'immeuble (en general en cas de vente ou de changement 
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d'usage). Au moment de l'alienation, la deduction pour 
amortissement correspond a la difference entre l'amortissement 
reel et l'amortissement reclame a des fins fiscales. 
Toutefois, jusqu'en 1972, les dispositions a cet egard 
permettaient egalement de regrouper tous les immeubles 
locatifs. Autrement dit, les investisseurs immobiliers 
pouvaient eviter l'impot sur l'amortissement recupere lors de 
la vente en investissant dans un autre immeuble de la meme 
categorie. Autrement dit, ils pouvaient differer l'impot, 
souvent indefiniment. 

Avant la reforme fiscale de 1972, l'acquisition d'immeubles 
locatifs etait un moyen souvent utilise pour differer ou 
eviter l'impot, surtout par les membres des professions 
liberales et les contribuables ayant un revenu eleve. A 
l'epoque, Ie reglement de l'impot sur Ie revenu divisait les 
immeubles en deux categories aux fins de l'amortissement. La 
categorie 3 (qui donnait droit a un taux d'amortissement de 
5 p. 100) comprenait les structures de beton et renforcees 
d'acier tandis que la categorie 6 (pour laquelle Ie taux 
d'amortissement etait de 10 p. 100) comprenait les immeubles a 
charpente de bois, recouverts de stucco et a parements de 
brique. Dans les deux cas, la deduction pour amortissement 
etait calculee sur Ie solde. 

A compter de 1972, Ie reglement de l'impot a serieusement 
limite la possibilite, pour les investisseurs, de deduire de 
leurs autres revenus les pertes sur les biens locatifs. Pour 
commencer, les investisseurs pouvaient utiliser la deduction 
pour amortissement pour creer une perte a l'egard d'un revenu 
locatif, mais pas d'une autre source de revenus. Les 
restrictions quant a la deductibilite des pertes pour 
amortissement ne s'appliquaient pas aux societes dont la 
principale activite etait la location a bail, la location, la 
construction ou la vente de biens immobiliers (ces societes 
pouvaient continuer a deduire de leurs autres revenus les 
pertes locatives creees par la deduction pour amortissement). 

D'autres reformes fiscales apportees en 1972 ont mis fin au 
regroupement des ensembles immobiliers. Chaque immeuble 
locatif d'une valeur de 50 000 $ ou plus faisait partie d'une 
categorie distincte aux fins de l'amortissement. A la vente 
de l'immeuble, la deduction pour amortissement devenait 
immediatement imposable et Ie contribuable ne pouvait plus 
differer cet impot en deduisant ce montant du cout en capital 
non amorti d'autres immeubles. 

Ces changements fiscaux ont eu, evidemment, des repercussions 
negatives sur l'investissement dans les biens locatifs. Meme 
si les restrictions s'appliquaient a tous les immeubles 
locatifs, elles ont surtout eu des effets negatifs sur les 
immeubles locatifs residentiels (peu de gens ont investi dans 
des immeubles commerciaux). En 1972 et 1973, relativement peu 
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de contribuables ont investi sur Ie marche immobilier pour 
echapper a l'impot, du fait qu'ils ne pouvaient pas reclamer 
de pertes pour amortissement.(l) 

2.2.2 L'instauration des IRLM : 

A la suite des press ions du public et d'une reduction 
dramatique du nombre de mises en chantier d'appartements entre 
1971 et 1974 (leur nombre est tombe de 106 000 a 74 000), Ie 
budget federal de novembre 1974 instaurait une nouvelle 
categorie d'immeubles connus sous Ie nom d'Immeubles 
residentiels a logements multiples (IRLM). II s'agissait d'un 
stimulant fiscal visant a inciter les contribuables a investir 
dans des logements locatifs en relachant les restrictions de 
la Loi de l'impot sur Ie revenu relatives a l'amortissement 
(en permettant de deduire la DPA de n'importe quel revenu). 
Tout comme les dispositions fiscales anterieures a 1972 
relatives a tous les immeubles, les IRLM permettaient un 
report d' impot. 

Meme si, au depart, Ie programme IRLM devait demeurer en 
vigueur uniquement jusqu'a la fin de 1975, les changements 
apportes par la suite a la Loi de l'impot sur Ie revenu l'ont 
prolonge, d'une annee a l'autre, jusqu'a la fin de 1979. Ce 
programme a ensuite ete repris a la fin de 1980 et il s'est 
termine Ie 31 decembre 1981. Le budget federal de novembre 
1981 annon9ait que Ie programme IRLM ne serait pas poursuivi 
au-dela de 1981. 

Les dispositions relatives aux IRLM n'ont pas eu beaucoup 
d'effets immediats sur Ie marc he en ce qui concerne la 
construction d'appartements neufs. En 1975, les mises en 
chantier d'appartements sont tombees a environ 70 000 et Ie 
taux moyen national de logements vacants est demeure a son 
niveau Ie plus bas, soit a 1,2 p. 100. Cette situation etait 
attribuable, du moins en partie, au fait que les investisseurs 
ont eu besoin d'un certain temps pour se familiariser avec les 
changements a la Loi de l'impot sur Ie revenue Neanmoins, 
lorsque Ie marche a commence a ressentir les effets de la Loi, 
l'economie canadienne est entree, a la suite de la recession 
de 1974, dans une periode d'inflation qui a entralne une 
escalade des couts de contruction d'un bout a l'autre du pays, 
a tel point que les frais d'exploitation des appartements 
neufs etaient plus eleves que les possibilites de revenue 
Alors que l'indice des couts de construction avait augmente de 
plus de 20 p. 100 entre 1974 et 1975, l'element loyer de 
l'indice des prix a la consommation avait progresse de moins 
de 6 p. 100, accusant donc un serieux retard. II s'ensuivit 
que pour de nombreux projets de construction d'appartements, 
une marge brute d'autofinancement negative etait prevue si 
bien que les frais d'exploitation etaient superieurs aux 
avantages que pouvait apporter Ie relachement des restrictions 
concernant la DPA. (3) 
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En janvier 1978, la DPA sur les IRLM a charpente de bois a ete 
reduite de 10 p. 100 a 5 p. 100 par an. II y avait deux 
raisons a ce changement. Premierement, les autorites du 
logement craignaient que l'existence de deux taux 
d'amortissement ne favorise la construction d'immeubles a 
charpente de bois aux depens des autres types de construction, 
surtout dans l'Ouest. En effet, dans les provinces de 
l'Ouest, les codes du batiment autorisent la construction 
d'immeubles a charpente de bois de quatre etages tandis qu'en 
Ontario, les charpentes de bois ne sont autorisees que pour 
les structures d'un ou de deux etages (4). Ensuite, depuis 
1972, les risques de pourriture, d'incendie ou de 
gauchissement des immeubles a charpente de bois etaient moins 
eleves grace a l'amelioration des materiaux de construction. 
( 5 ) 

Les regles concernant la deduction des coOts accessoires ont 
ete modifiees a compter du ler janvier 1979 si bien que ces 
coOts ne pouvaient etre deduits que pendant la periode a 
laquelle ils se rapportaient. Jusque-la, ils etaient 
deductibles au moment de leur paiement, quelle que soit la 
periode a laquelle ils s'appliquaient. Ce changement a eu 
d'importantes repercussions pour les contribuables qui avaient 
investi dans un IRLM etant donne que s'ils n'avaient pas 
achete l'immeuble suffisamment tot, ils risquaient de perdre 
certaines deductions qui devaient done etre ajoutees au coOt 
en capital du projet. De plus, Ie montant des deductions de 
la premiere annee devenait moins eleve etant donne que les 
coOts accessoires devaient etre repartis sur trois ou quatre 
ans ou une periode plus longue. 

2.2.3 L'instauration du PALL: 

Pour plusieurs raisons, l'investissement dans Ie secteur du 
logement locatif est devenu moins rentable au milieu des 
annees 70. Les facteurs negatifs per~us d'une fa~on generale 
a l'epoque etaient les suivants : l'escalade rapide du coOt 
des terrains dans pratiquement toutes les regions du Canada, 
en partie du fait que Ie gouvernement avait resserre les 
reglements de zonage (6); la hausse des taux d'interet et des 
coOts de construction reliee a l'inflation et les controles 
des loyers en vigueur dans toutes les provinces en octobre 
1975. 

Les facteurs ci-dessus ont eu pour effet de rendre 
l'investissement dans les logements locatifs relativement 
moins interessant par rapport aux autres types de placements. 
Devant une baisse de la rentabilite relative dans Ie secteur 
de la construction de logements locatifs, Ie marche reagit 
normalement en reduisant la construction de ce genre de 
logement. Ce declin entralne inevitablement un resserrement 
du marc he qui se reflete par une baisse du taux de logements 
vacants et des loyers du marche plus eleves. Cela a pour 
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effet de rendre l'investissement sur Ie marche locatif aussi 
attrayant que les autres formes d'investissement et de faire 
reprendre la construction de logements locatifs. Le marc he 
locatif a donc un caractere dynamique. 11 fonctionne ainsi en 
theorie, mais en pratique, les facteurs susmentionnes l'ont 
empeche d'operer de cette fa90n dans l'ensemble du pays au 
cours des annees 70. 

A la suite de l'adoption des mesures fiscales relatives aux 
IRLM un mois plus tot, Ie Programme (initial) d'aide au 
logement locatif a ete instaure par Ie Parlement en decembre 
1974 pour stimuler l'economie et favoriser la construction de 
logements a loyer modifique en eliminant la marge brute 
d'autofinancement negative sur les nouveaux ensembles 
residentiels locatifs. Le PALL a finalement remplace Ie 
Programme de logement a dividendes limites en eliminant Ie 
financement gouvernemental direct au profit d'un pret assure 
complete par des subventions s'elevant jusqu'a 75 $ par 
logement et par mois a la condition que les proprietaires des 
nouveaux logements locatifs maintiennent les loyers a un 
niveau raisonnable pendant une periode allant jusqu'a 15 ans. 

La subvention du PALL de 1975 representait l'aide provisoire 
requise pour assurer la viabilite d'un ensemble locatif donne 
en attendant que les loyers du marche atteignent Ie niveau 
economique. Les subventions etaient reduites graduellement 
sur une periode allant jusqu'a 10 ans au fur et a mesure 
qu'augmentaient les loyers du marche. Autrement dit, Ie 
programme reposait sur une augmentation soutenue des loyers au 
cours de la periode d'aide, car si les loyers du marche 
n'augmentaient pas, l'aide federale devrait etre maintenue sur 
une periode plus longue que prevue. 

Cette premiere version du Programme d'aide au logement locatif 
a produit, en 1975, environ 358 ensembles residentiels 
representant environ 22 000 logements (qui ont largement 
contribue a faire passer Ie nombre de mises en chantier 
d'appartements de 70 361 a 89 324 entre 1975 et 1976). 
Neanmoins, en 1976, Ie taux moyen de logements vacants 
demeurait a 1,3 p. 100 ce qui revelait qu'une mesure 
provisoire d'une duree d'un an n'avait pas suffi a combler 
l'ecart entre les loyers qu'il aurait fallu exiger pour les 
logements neufs et ceux qui pouvaient etre demandes sur Ie 
marche locatif. 

Les changements apportes au Programme d'aide au logement 
locatif dans Ie cadre du PFAL a la fin de 1975, visaient a 
rendre Ie programme conforme aux reglements du PAAP (en ce qui 
concerne Ie prix par logement) et a reduire Ie coOt des 
subventions directes pour Ie gouvernement federal. Le 
principal changement consistait a remplacer la subvention par 
un pret sans interet de fa90n a permettre de ramener Ie loyer 
economique au meme niveau que Ie loyer du marche. 
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Le PALL de 1976 presentait des differences importantes par 
rapport aux programmes de logement locatif precedents. Pour 
la premiere fois, Ie gouvernement offrait des subventions pour 
la construction de logements locatifs prives sans imposer 
d'exigences quant au revenu des locataires (Ie PALL de 1975 
comportait des exigences relatives au revenu). Les efforts du 
gouvernement federal ont ete renforces par les initiatives de 
plusieurs gouvernements provinciaux qui ont egalement accordes 
une aide financiere sous la forme de subventions aux 
proprietaires d'appartements neufs. Le programme de 1976 
s'est traduit par l'approbation de 98 000 logements locatifs 
qui ont ete finances au moyen de prets assures d'une valeur de 
2,7 milliards de dollars. Ce regain d'activite spectaculaire 
etait en partie attribuable au fait que lIon souhaitait creer 
des emplois. 

La derniere version du programme, PALL 1978, a ete instauree 
en mars 1978 (les programmes provinciaux correspondants ont 
pris fin en 1977). Elle revetait la forme d'un pret sur 
deuxieme hypotheque, portant interet, semblable au Pret 
hypothecaire a paiements progressifs. Le Programme d'aide au 
logement locatif a pris fin en 1978. En tout, 2 239 ensembles 
residentiels PALL representant 122 791 logements ont ete 
construits dans Ie cadre du programme, ce qui equivalait a 
environ 31 p. 100 de toutes les mises en chantier 
multifamiliales enregistrees entre 1976 et 1978. 

Les IRLM et Ie programme d'aide au logement locatif 
rep~esentaient une aide gouvernementale assez importante. Ces 
stimulants ont coincide avec une augmentation tres nette de 
l'offre de logements locatifs neufs prives dont Ie nombre 
s'est eleve a plus de 86 000 par an entre 1976 et 1978, 
depassant nettement Ie chiffre de 70 361 enregistre en 1975. 
De plus, Ie taux de logements vacants a augmente graduellement 
pour atteindre 3,2 p. 100 en 1978. Toutefois, c'est Ie cout 
de ces stimulants et leur succes apparent qui a contribue a 
l'abolition du PALL, en 1978. 

2.2.4 R6tablissement des IRLM et instauration du RCCLL : 

L'expiration des subventions PALL et les changements apportes 
aux dispositions relatives aux IRLM ont entralne une 
diminution spectaculaire de la construction de logements 
locatifs, Ie nombre de mises en chantier d'appartements 
tombant a 48 329 en 1980 c~ntre 77 327 en 1978. Au cours de 
la meme periode, les marches locatifs se sont resserres 
considerablement, Ie taux de logements vacants moyen etant 
passe de 3,2 • 100 a 2,2 p. 100 entre 1978 et 1980. Comme les 
taux d'interet hypothecaires ont atteint des niveaux records a 
la fin de 1979, l'ecart entre les loyers du marche et Ie loyer 
necessaire pour couvrir les frais de construction et de 
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financement (tout en assurant aux investisseurs un rendement 
raisonnable sur Ie capital investi) est devenu beaucoup plus 
prononce. 

Devant Ie ralentissement de la construction de nouveaux 
logements locatifs non subventionnes, Ie gouvernement a decide 
de retablir les IRLM en 1980 en faisant valoir que " ••• le taux 
de logements vacants etait negligeable parce que la 
construction des logements locatifs etait insuffisante en 
raison du faible taux de rendement des investissements". (7) 

En 1981, la situation du marche locatif s'est aggravee comme 
en temoigne la chute du taux moyen national de logements 
vacants qui est tombe a 1,2 p. 100. La crise etait 
particulierement evidente dans les marches de Vancouver, 
Calgary et Toronto ou Ie taux de logements vacants etait 
pratiquement nul. 

Les dispositions relatives aux IRLM ont ete eliminees dans Ie 
budget federal de 1981 (12 novembre) et remplacees par Ie 
Regime canadien de construction de logements locatifs qui 
visait a stimuler l'offre de logements locatifs a un cout 
raisonnable. 

Pour justifier la decision du ministre des Finances de ne pas 
prolonger les IRLM malgre Ie resserrement du marche locatif, 
Ie ministre responsable de la SCHL a declare aux 
journalistes : "L'une des raisons d'abolir Ie programme IRLM a 
ete l'instauration du Regime canadien de construction de 
logements locatifs qui insiste davantage sur les logements 
locatifs. Dans bien des cas, Ie programme IRLM a servi 
d'instrument d'investissement plut6t que de logement". (8) 
Lorsqu'il a pris fin en 1983, Ie RCCLL avait permis de 
construire 20 670 logements locatifs (et 3 452 logements de 
plus en 1984) ce qui a porte a 2,7 p. 100 Ie taux national de 
logements vacants. 

Sources : 

(1) Zimmer, Henry B., The New Canadian Real Estate Guide, 
Edmonton 1981, page 34. 

(2) Clayton Research Associates, A Longer Term Rental Housing 
Strategy for Canada, Toronto 1984, page 11. 

(3) Bell, C.E. et Davidson A.B., "MURBs: A tax Shelter on 
Shaky Ground" dans CA Magazine, avril 1984, page 38. 

(4) Lithwick, Irwin, An Evaluation of the Federal Assisted 
Rental Program (1976-1977), Section d'evaluation des 
programmes, SCHL, 1978, p. 56. 



- 15 -

(5) The Capital Cost Allowance, Ottawa: Division des 
exigences des programmes et du marche, SCHL, juin 1977, 
polycopie. 

(6) Clayton Research Associates, Ope cit., page 7. 

(7) Discours prononce par l'hon. Paul Cosgrove a la 
Conference annuelle de l'Association canadienne de 
l'habitation et de developpement urbain, Montreal, 2 
fevrier 1981. 

(8) Extrai t de "Cosgrove Defends His Programs" dans Canadian 
Building, Hawley L. Black, juin 1982. 
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3. DESCRIPTION DES PROGRAMES 

3.1 Programme de logements a dividendes limites 

3.1.1 Objectifs du programme 

Le Rapport annuel de 1953 de la SCHL decrivait Ie Programme de 
logements a dividendes limites comme un programme de prets 
pour "la construction de logements locatifs a loyer modique". 
Meme si ce programme avait une certaine connotation sociale 
dans la me sure ou les loyers etaient soumis a un controle et 
ou les logements etaient reserves aux menages a revenu faible 
et modeste, avec Ie recul, il semble que ce programme visait 
a augmenter l'offre de logements locatifs prives a prix 
modique pour les economiquement faibles. 

Meme si ce programme a ete aboli en 1975, il reste encore de 
nombreux logements a dividendes limites qui sont assujettis 
aux conditions prescrites dans les accords de mise en oeuvre 
signes a l'epoque. Dans ce contexte, Ie Manuel des directives 
et methodes de la SCHL decrit les objectifs actuels du 
programme. II consiste a assurer : 

o Ie respect des modalites de l'accord de mise en oeuvre 

o Ie maintien des loyers modiques 

o un bon entretien de l'ensemble residentiel 

o Ie logement des menages auxquels Ie pret etait destine. 

3.1.2 Description du programme 

Entre 1946 et 1975, Ie Programme de logements a dividendes 
limites est la principale mesure a laquelle Ie gouvernement 
federal a eu recours pour stimuler la production de logements 
locatifs prives a prix modique pour les menages a faible 
revenue Ce programme offrait aux promoteurs prives des prets 
hypothecaires a rapport pret-valeur eleve (generalement entre 
90 et 95 p. 100) avec une periode d'amortissement allant 
jusqu'a 50 ans. La SCHL accordait directement ces prets a un 
taux d'interet preferentiel qui se situait a environ 2 p. 100 
en-dessous des taux d'interet offerts par les preteurs 
hypothecaires prives pour les prets hypothecaires 
conventionnels. Ce taux d'interet preferentiel equivalait a 
peu pres au taux d'emprunt du gouvernement federal. 

Le Programme de logements a dividendes limites a change 
plusieurs fois depuis sa creation en 1946 et les accords de 
mise en oeuvre ont fait l'objet de plusieurs changements 
visant a refleter l'evolution de la politique et a assurer 
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une administration plus efficace des ententes. Au cours des 
annees, les prets pour les logements a dividendes limites ont 
ete accordes en vertu des articles 9, 16, 16A et 15 de la Loi 
nationale sur l'habitation (en raison du renumerotage de 1a 
Loi). En vertu de ces articles, une compagnie a dividendes 
1imites est definie comme une societe constituee pour 
construire, posseder et administrer un ensemble residentie1 a 
loyer modique avec des dividendes limites aSp. 100 ou moins 
de son capital-actions libere. 

En echange des conditions financieres avantageuses qui leur 
ont ete offertes dans Ie cadre du programme, les promoteurs 
prives devaient respecter un certain nombre de conditions 
stipulees dans un accord de mise en oeuvre. L'accord 
decrivait les conditions auxquelles l'emprunteur devait 
exploiter l'ensemble residentiel pour pouvoir continuer a 
beneficier du faible taux d'interet et de la periode 
d'amortissement prolongee offerte. Les directeurs des 
succursales de la SCHL disposaient de certains pouvoirs 
discretionnaires et d'une assez grande marge de manoeuvre pour 
faire respecter les modalites des accords. 

La premiere condition stipulee dans l'accord consistait a 
limiter Ie rendement du capital libere du promoteur ou 
constructeur (Ie dividende annuel) a environ 5 p. 100 en 
fixant les loyers a un prix inferieur aux loyers du marche que 
la SCHL avait approuves pour les prets consentis avant 1968. 
Pour les prets consentis apres 1968 dans Ie cadre du Programme 
de logements a dividendes 1imites, les emprunteurs n'ont pas 
eu a faire la preuve de leur investissement et Ie rendement 
sur celui-ci est devenu negociable. 

La compagnie a dividendes limites doit faire approuver par la 
SCHL toute modification des loyers et ne peut proceder quIa 
une augmentation de loyer tous les 12 mois, sauf si elle doit 
Ie faire pour couvrir la hausse de certains frais 
d'exploitation. Lorsque la province exerce un contrale sur 
les loyers, Ie loyer maximum qui peut etre exige est celui qui 
est autorise par la province ou par la SCHL, selon Ie plus 
faible de ces deux montants. 

La deuxieme condition stipulee dans l'accord vise Ie genre de 
locataires auxquels s'adressent les logements a dividendes 
limites. Les proprietaires de l'immeuble doivent veiller a ce 
que les logements soient occupes par des menages ayant un 
revenu faible ou modeste. Une famille ne peut pas emmenager 
dans un logement a moins que son revenu annuel brut ne soit 
inferieur a quatre fois Ie loyer annuel. Si un menage qui 
occupe ce genre de logement voit son revenu annuel brut 
augmenter au point de representer plus de cinq fois Ie loyer 
annuel, il ne peut plus occuper Ie logement. Si apres une 
periode raisonnable Ie proprietaire peut prouver qu'il n'a pas 
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reussi a trouver des locataires acceptables, Ie plafond de 
revenu peut etre relev~. En 1985, Ie plafond de revenu a ete 
supprime et les exigences ont ete modifi~es. Les nouveaux 
plafonds sont etablis chaque annee a la tranche sup~rieure du 
deuxi~me quintile du revenu familial de chaque province etabli 
par Statistique Canada. 

Les proprietaires d'ensembles residentiels a dividendes 
limites devaient, au depart, se livrer chaque annee a une 
verification du revenu; par la suite, neanmoins, cette 
verification n'a plus ete exigee que tous les trois ans. De 
plus, les proprietaires sont tenus de faire faire chaque annee 
des inspections d'entretien par la SCHL. Les registres de 
location de tous les nouveaux locataires a partir de la date 
d'occupation initiale jusqu'a la date de la derni~re 
inspection doivent etre examines pour etablir si les points 
suivants sont conformes a l'accord de mise en oeuvre 

o affectation des logements; 
o declarations de revenu; 
o plafond de revenu; 
o contrats de location; et 
o taux de loyer. 

II existe deux categories de logements a dividendes limites 

o les logements approuves avant 1968 pour lesquels Ie pret 
hypothecaire n'etait pas remboursable par anticipation, mais 
bloque pendant 40 ou 50 anSi et 

o les logements approuves apr~s 1968 pour lesquels Ie contrat 
hypothecaire accordait Ie droit de faire des remboursements 
anticipes au bout de 15 ans et prevoyait egalement 
l'annulation de l'accord de mise en oeuvre (il s'agit 
essentiellement d'une disposition de rachat). Les 
investisseurs qui choisissent cette formule renoncent aux 
modalites financi~res avantageuses qu'offre Ie programme en 
echange de quoi la SCHL n'exerce plus de contrale sur les 
loyers. 

Pour rationnaliser les methodes administratives et du fait 
qu'un grand nombre d'accords de mise en oeuvre n'etaient pas 
appliques, en 1982, la Societe a autorise les proprietaires de 
logements anterieurs a 1968 a rembourser la totalite du pret 
hypothecaire, a compter de janvier 1983 (etant donne que les 
contrats relatifs aux ensembles residentiels posterieurs a 
1968 pour lesquels Ie pret hypothecaire etait bloque pendant 
15 ans allaient commencer a expirer a cette date). Si 
l'emprunteur decidait de ne pas se prevaloir du droit de 
remboursement, les modalites de l'accord de mise en oeuvre 
conclue avec la SCHL demeuraient en vigueur jusqu'a 
l'echeance. Devant la reaction negative du public, la Societe 
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a annule cette disposition en 1983 et l'a remplacee, en 1985, 
par l'Option de remboursement accelere et les ententes 
complementaires. Cette option est offerte pour les ensembles 
residentiels anterieurs et posterieurs ~ 1968 et permet de 
porter Ie loyer au niveau du marche ~ la condition qu'il 
n'absorbe pas plus de 25 p. 100 du revenu du locataire. 

Avant l'approbation du pret, la compagnie ~ dividendes limites 
devait s'engager ~ assurer en permanence une bonne gestion de 
l'ensemble residentiel, a Ie maintenir dans un etat 
satisfaisant pendant toute la duree du pret et a tenir des 
livres, des registres et des comptes sous une forme qui soit 
acceptable pour la SCHL. La Societe devait pouvoir inspecter 
en tout temps l'etat materiel de l'ensemble residentiel et les 
registres financiers de la compagnie a dividendes limites. 
Ces inspections s'imposent pour s'assurer que la garantie 
hypothecaire de la SCHL demeure intacte, autrement dit, que 
l'ensemble residentiel est bien entretenu, et cela d'autant 
plus que la duree du pret hypothecaire est exceptionnellement 
longue. L'examen des etats financiers vise ~ s'assurer que la 
comptabilite permet d'accumuler les donnees d'exploitation 
requises et que l'ensemble residentiel est exploite 
conformement aux modalites de l'entente d'exploitation. 
L'emprunteur doit egalement, a cette fin, presenter ses etats 
financiers annuels en deux exemplaires. 

En plus des exigences ci-dessus, la compagnie emprunteuse 
devait s'engager a maintenir la modicite des loyers jusqu'a 
l'echeance du pret, a ne pas vendre (ou aliener) l'ensemble 
residentiel ou lui faire des ajouts ou des modifications 
pendant la duree du pret sauf avec l'autorisation de la SCHL 
et moyennant les conditions stipulees par cette derniere; elle 
devait convenir d'avance du montant des benefices 
supplementaires qui serait mis de cote pour constituer une 
reserve et couvrir les frais d'entretien et de reparation, une 
baisse eventuelle des loyers et d'autres imprevus. 

II Y a plusieurs circonstances dans lesquelles la Societe 
considere qu'un emprunteur n'a pas respecte l'accord de mise 
en oeuvre. Dans la mesure ou l'application des accords a ete 
controlee, voici quels ont ete les manquements les plus 
frequents : 

o l'emprunteur a pris une nouvelle hypotheque sans 
l'autorisation de la SCHL; 

o il n'a pas loue les logements conformement aux modalites de 
l'accord de mise en oeuvre; 

o il n'a pas rembourse Ie pret hypothecaire suivant les 
conditions convenues; 
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o il n'a pas pr~sent~ d'~tats financiers; 

o il a pay~ un dividende sup~rieur au montant autoris~; 

o il a augment~ les loyers sans l'approbation de la SCHL; et 

o il n'a pas entretenu et g~r~ l'ensemble r~sidentiel de fagon 
satisfaisante. 

Etant donn~ que Ie libell~ de l'accord de mise en oeuvre n'est 
pas toujours Ie meme, certains actes de la part de 
l'emprunteur peuvent etre contraires ou non aux modalit~s de 
l'accord. En pareilles circonstances, il faut examiner 
l'accord pour ~tablir si les actes de l'emprunteur 
l'enfreignent ou non. 

Si la Soci~t~ considere que l'accord n'a pas ~t~ respect~, 
elle a Ie droit de poursuivre l'emprunteur en justice pour en 
faire appliquer les modalit~s ou d'exiger Ie remboursement du 
solde du prete 

Enfin, les membres de la compagnie a dividendes limit~s 
!taient tenus de faire la preuve qu'il existait une p~nurie de 
logements ou encore que les habitations etaient surpeupl~es ou 
insalubres pour pouvoir obtenir un pret en vertu de la Loi. 
En ce qui concerne l'emplacement de l'ensemble r~sidentiel, il 
fallait que les exigences relatives a l'urbanisme et au zonage 
puissent etre respect~es pendant toute la dur~e du prete La 
Soci~t~ exigeait ~galement la preuve que les services 
municipaux tels que les routes, les trottoirs, l'~clairage 
public, l'eau et l'~gout seraient am~nag~s imm~diatement. De 
plus, compte tenu du caractere ~conomique de l'ensemble 
r~sidentiel, les plans du requ~rant devaient pr~voir un nombre 
suffisant de logements pour les familIes afin d'assurer une 
rentabilit~ raisonnable de la construction et de 
l'exploitation. 

Meme si l'accord de mise en oeuvre limitait Ie rendement de 
l'investissement, Ie programme de logements a dividendes 
limit~s pr~sentait un int~ret particulier pour les 
entrepreneurs et cela pour trois raisons. 

Premierement, pendant les p~riodes oU les taux d'int~ret ont 
augmente, les constructeurs ont jug~ qu'il n'~tait pas 
rentable de construire de nouveaux logements locatifs. Par 
exemple, lorsque les entreprises de construction prenaient de 
l'expansion et embauchaient un personnel plus important, leurs 
frais g~n~raux augmentaient. Dans la plupart des cas, Ie 
constructeur devait continuer a construire pour couvrir ses 
frais g~n~raux. Cela l'obligeait a trouver des fonds 
suppl~mentaires pendant les p~riodes oU Ie coOt de l'argent 
etait ~lev~ si bien que les fonds disponibles pour les 
logements a dividendes limit~s les ont souvent aid~s a 
maintenir leurs activit~s au meme niveau. 
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Deuxi~mement, jusqu'en 1972, les proprietaires de biens 
locatifs amortissables (tels que les logements a dividendes 
limites) pouvaient deduire l'amortissement fiscal de leurs 
autres sources de revenu. L'entrepreneur pouvait ainsi 
realiser un benefice net superieur au plafond stipule en 
payant moins d'impot sur ses gains provenant d'autres sources. 

Troisi~mement, pour calculer la valeur locative d'un ensemble 
residentiel a dividendes limites posterieur a 1968, la SCHL 
utilisait la moins elevee de deux evaluations (l'une presentee 
par Ie constructeur et l'autre par la Societe). Comme la SCHL 
fondait son evaluation sur des couts moyens, Ie constructeur 
qui pouvait se procurer des materiaux de construction a un 
cout inferieur au prix moyen du marche pouvait surestimer ses 
frais reels dans l'evaluation qu'il presentait a la SCHL. Par 
consequent, l'entrepreneur pouvait, en principe, n'avoir a 
fournir aucun capital propre et il s'agissait la d'un 
investissement sans aucun risque. 

3.1.3 Application du Programme de logements ~ dividendes 
limit~s 

Pour avoir droit a un pret dans Ie cadre du Programme de 
logements a dividendes limites, l'interesse devait : 

o reunir la preuve de la necessite de l'ensemble residentiel, 
surtout par rapport aux locataires auxquels il s'adressait; 

o soumettre a la SCHL l'ebauche des statuts de la societe; 

o presenter la description du terrain propose, y compris les 
dessins; 

o presenter une estimation provisoire des prix de revient; 

o preparer un etat des fonds disponibles provenant d'autres 
sources que la LNH; et 

o soumettre la demande officielle de pret pour logements a 
dividendes limites accompagnee des droits de demande. 

Les demandes etaient examinees a la succursale, mais Ie Bureau 
national conservait Ie pouvoir d'autoriser ou non les projets. 

La compagnie de logements a dividendes limites devait 
egalement demontrer a la SCHL que son organisation et sa 
direction seraient suffisamment competentes pour assurer la 
planification, la construction et l'administration de 
l'ensemble residentiel pendant toute la duree du pret. Le 
requerant devait egalement prouver qu'il possedait des 
capitaux propres qui, additionnes au pret, suffiraient a 
couvrir la totalite des frais de construction. 
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La SCHL accordait une premiere avance sur Ie pret une fois que 
Ie constructeur avait investi to us ses capitaux propres dans 
l'ensemble r~sidentiel. Elle versait des avances 
suppl~mentaires ~chelonn~es pendant la dur~e des travaux. 
Elle exigeait la preuve des frais de construction avant de 
verser la derniere avance. La SCHL inspectait p~riodiquement 
Ie chantier pour s'assurer que les plans approuv~s ~taient 
bien suivis et v~rifier les progres de la construction en vue 
du paiement des avances. 

3.2 programme d'aide au logement locatif 

3.2.1 Objectifs du programme PALL 

Selon Ie Plan op~rationne1 de 1a SCHL en 1985-1986, les 
objectifs du Programme d'aide au logement locatif ~taient les 
suivants : 

apporter une aide directe aux entrepreneurs pour 
promouvoir 1a construction de logements locatifs neufs a 
prix modique ••• et inciter les preteurs agr~~s a financer 
des ensembles r~sidentie1s locatifs a un prix 
raisonnable. 

D'apres un m~moire que 1a SCHL a pr~sent~ au Cabinet, Ie 
programme PALL visait ~galement a cr~er davantage d'emplois au 
Canada. En fait, la cr~ation d'emplois ~tait l'un des 
principaux objectifs du Programme f~d~ra1 d'aide au logement 
dont Ie PALL constituait un ~l~ment. 

Meme si Ie PALL a subi plusieurs changements sur Ie plan des 
stimulants offerts, ce programme a toujours vis~ a stimuler 1a 
construction de logements locatifs a prix modique. 

3.2.2 Description du programme PALL 

Le Programme d'aide au logement locatif a ~t~ instaur~ en 
avril 1975 en vertu de l'artic1e 14, Partie I, de la Loi 
nationale sur l'habitation. Ces dispositions l~gis1atives 
~taient accompagn~es d'une prolongation du programme IRLM dans 
Ie cadre d'un train de mesures visant a favoriser la 
construction de logements locatifs. En vertu du 
paragraphe 14(1) de 1a LNH, 1a SCHL est autoris~e a aider 
directement les entrepreneurs afin de promouvoir la 
construction de logements locatifs neufs a prix modique. 

Le gouvernement f~d~ra1 a propos~, entre 1975 et 1978, trois 
versions du Programme d'aide au logement locatif dont chacune 
accordait une forme d'aide diff~rente (1975, 1976 et 1978). 
Meme si chaque formu1e diff~rait sur Ie plan de la conception 
et de l'importance de l'aide accord~e, pour en b~n~ficier, 
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Ie propri~taire devait conclure un accord de mise en oeuvre 
avec la SCRL. Cet accord l'obligeait a : 

o fournir chaque ann~e des ~tats financiers v~rifi~si 
o limiter Ie rendement de l'investissement au montant stipul~ 

dans l'accordi et 
o limiter les loyers et les hausses de loyer au montant 

stipul~ dans l'accord. 

PALL 1975 : 

Le PALL 1975 visait a favoriser la construction de logements 
locatifs a prix modique en accordant des subventions f~d~rales 
non imposables d'un montant maximum de 75 $ par logement et 
par mois. Ces subventions visaient a compl~ter Ie revenu 
locatif de fagon a ce que Ie rendement de l'investissement 
atteigne un certain niveau. La subvention non remboursable 
~tait l'aide provisoire n~cessaire pour assurer la viabilit~ 
de l'ensemble r~sidentiel jusqu'a ce que Ie loyer du march~ 
atteigne Ie niveau ~conomique. 

En ~change de la subvention, Ie propri~taire concluait avec la 
SCHL un accord de mise en oeuvre qui ~tablissait les loyers du 
march~ et les frais d'exploitation de l'ann~e de r~f~rence. 
Les hausses de loyer ne pouvaient pas d~passer la somme des 
r~ductions annuelles de la subvention, plus l'augmentation des 
frais d'exploitation par rapport a ceux de l'ann~e de 
r~f~rence. Les locataires ne pouvaient pas avoir, a leur 
arriv~e, un revenu maximum sup~rieur a cinq fois Ie loyer 
annuel. A cet ~gard, PALL 1975 s'apparentait a l'ancien 
Programme de logements a dividendes limit~s en ce sens qu'il 
visait a fournir des logements locatifs modestes aux m~nages a 
faible revenue Le financement du PALL 1975 etait facilit~ 
grace a l'utilisation de sources de financement priv~es 
(preteurs agr~~s). 

Le montant de la subvention ~tait r~duit graduellement sur une 
p~riode d'une dur~e normale de 10 ans (au moins cinq ans et 
jusqu'a 15 ans dans les circonstances exceptionnelles) suivant 
Ie principe que cette r~duction serait compens~e par des 
hausses de loyer, afin que la subvention soit entierement 
supprim~e a l'~ch~ance. Ce programme reposait sur Ie principe 
que l'inflation du revenu locatif net compenserait la 
r~duction annuelle de la subvention mensuelle et que 
l'ensemble r~sidentiel finirait par s'autofinancer. 

Seuls les prets accord~s par des preteurs agr~~s, assur~s 
priv~ment ou en vertu de la Partie 1 de la LNH, ~taient 
admissibles au programme PALL. Le pret hypoth~caire de 
premier rang devait etre accord~ pour une p~riode de cinq a 
15 ans et devait etre amorti sur une p~riode de 35 a 40 ans. 
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PALL 1976 

PALL 1976 a ~t~ instaur~ dans Ie cadre du Programme f~d~ral 
d'aide au logement pour remplacer les subventions mensuelles 
non remboursables de 75 $ par un pret remboursable. Ce 
programme "modifi~" visait a favoriser la construction de 
logements locatifs financ~s par des investissements priv~s en 
accordant des prets sans int~ret pour combler l'~cart entre Ie 
loyer ~conomique et Ie loyer du march~. 

Les principales caract~ristiques du nouveau Programme d'aide 
au logement locatif ~taient les suivantes : 
o 

Le constructeur de logements locatifs neufs pouvait obtenir 
un pret allant jusqu'a 100 $ par logement et par mois 
(1 200 $ par an) au cours de la premiere ann~e pour abaisser 
les loyers au meme montant que Ie loyer du march~. Un 
changement apport~ a la politique en 1977 ~tablissait un 
plafond de 75 $ par logement et par mois dans toutes les 
r~gions, sauf celles de Toronto et de Vancouver oU les 
loyers ~taient tres ~lev~s. Pendant la p~riode oU les taux 
d'int~ret ont atteint des niveaux records (1980 a 1982), 
l'aide maximale a ~t~ port~e a 180 $ par logement et par 
mois. Le montant du pret ~tait fonction de la taille de 
l'ensemble r~sidentiel, du coOt de la construction, du taux 
d'int~ret hypoth~caire, des frais d'exploitation et du coOt 
moyen d'un logement similaire dans la r~gion ou Ie 
constructeur proposait de construire les nouveaux logements. 

o L'aide ~tait vers~e directement a l'entrepreneur et garantie 
au moyen d'un pret sur deuxieme hypotheque. Ces prets 
~taient g~n~ralement consentis sans int~ret pendant 10 ans 
et leur montant ~tait r~duit de 10 p. 100 chaque ann~e. Le 
programme PALL 1976 partait donc du principe que les loyers 
augmenteraient a peu pres au meme rythme que l'aide 
diminuerait. Le pret devenait remboursable au bout de 
10 ans apres lesquels il portait int~ret et ~tait amorti au 
taux LNH en vigueur. 

o Si Ie loyer du march~ augmentait plus rapidement que pr~vu, 
la r~duction du montant du pret ~tait acc~l~r~e. L'accord 
de mise en oeuvre pour Ie PALL 1976 fixait un montant qui 
devait repr~senter Ie rendement de l'investissement garanti 
a l'emprunteur (qui pouvait varier entre 5 et 10 p. 100, 
selon la situation du march~ local). Si les loyers 
augmentaient sans que les frais n'augmentent au meme rythme, 
Ie niveau de l'aide accord~e diminuait en cons~quence. 

o Les logements devaient etre de superficie modeste et leur 
prix ne devait pas d~passer Ie prix plafond fix~ pour Ie 
PAAP pour Ie march~ en question. 
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o Pour etre admissible, un ensemble residential locatif neuf 
devait contenir normalement huit logements et beneficier 
d'un pret hypothecaire assure representant jusqu'a 90 p. 100 
de sa valeur (les prets hypothecaires assures privement 
etaient admissibles, mais l'ensemble residentiel devait 
satisfaire aux normes d'evaluation, de construction et 
d'inspection de la LNH). 

o Aucune condition d'admissibilite n'etait imposee pour les 
locataires des logements construits dans Ie cadre de ce 
programme. 

o L'entrepreneur devait presenter des etats financiers annuels 
verifies suivant les lignes directrices etablies dans 
l'accord de mise en oeuvre conclue avec la SCHL. Si 
l'entrepreneur n'obtenait pas un rendement equitable sur son 
avoir propre (5 a 10 p. 100 par an selon l'accord conclu), 
l'aide pouvait etre maintenue au meme niveau qu'avant. Si 
Ie rendement etait superieur au taux indique, l'aide pouvait 
etre reduite plus rapidement, mais la periode pendant 
laquelle Ie pret etait consenti sans interet demeurait fixee 
a 10 ans. 

o La premiere annee, les loyers etaient etablis aux termes 
d'une entente entre la SCHL et l'entrepreneur. Par la 
suite, ils etaient fixes en fonction de la situation du 
marche, mais l'aide demeurait fonction du rendement de 
l'avoir propre. 

PALL 1978 : 

La derniere version du programme, PALL 1978, a ete instauree 
en mars 1978. Ce nouveau programme offrait un pret pour 
reduction des paiements visant a favoriser la construction de 
logements locatifs neufs a prix modique sur des marches 
designes (c.-a-d., aux endroits Oll il existait une demande 
suffisante de logements locatifs). Ce programme a ete 
instaure, dans une large mesure, pour faciliter la transition 
au pret hypothecaire a paiements progressifs (PHPP) afin de 
permettre au secteur du batiment de comprendre et d'adopter ce 
nouveau concept sans interrompre la production, tout en 
eliminant graduellement les subventions gouvernementales 
directes. 

Le pret pour reduction des paiements (avance chaque mois) 
etait un pret sur deuxieme hypotheque portant interet, et pour 
lequel l'aide etait fixee a un certain niveau et etait 
eliminee graduellement. L'aide accordee au proprietaire au 
cours de la premiere annee etait egale au moins important des 
deux montants suivants : 

a) Ie montant reel necessaire pour que Ie loyer du marche 
corresponde au loyer economique (autrement dit pour 
assurer un rendement de 5 p. 100); 
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ou 

b) 2,25 $ par mois par tranche de 1 000 $ du montant du pret 
hypothecaire de premier rang. 

Au cours de la deuxieme annee et des annees suivantes, l'aide 
~tait reduite de 5 p. 100 du paiement de la premIere annee 
pour Ie principal et l'interet sur Ie pret hypothecaire de 
premier rang, moins Ie pret pour reduction des paiements de 
l'annee precedente. 

La duree du pret hypothecaire pour reduction des paiements 
etait de 10 ans ou elle correspondait a la duree du pret sur 
premIere hypotheque, selon la moins longue de ces deux 
periodes. A la fin de cette periode maximale de 10 ans, Ie 
pret devenait remboursable. Le taux d'interet sur Ie pret 
pour reduction des paiements etait Ie meme que pour Ie pret 
hypothecaire de premier rang. Ce dernier devait etre assure 
en vertu de la LNH, representer au maximum 90 p. 100 du coOt 
de l'ensemble residentiel, et avoir une duree d'au moins cinq 
ans et une periode d'amortissement de 25 a 35 ans. 

Comme pour Ie PALL de 1976, les loyers initiaux etaient 
etablis aux termes d'une entente avec la SCHL. Par la suite, 
ils pouvaient s'aligner sur les loyers du marche a la 
condition que si Ie revenu locatif net augmentait, la 
difference devait servir a reduire le montant de l'aide au 
cours des annees suivantes. 
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DIAGRAMME ~CAPITULATIF DU PROGRAMME D'AIDE AU LOGEMENT LOCATIF 

PRET HYPOTH~CAIRE 
DE PREMIER RANG 

DUREE DE L'ACCORD 

REVENU DU LOCATAIRE 

LOYERS 

RENDEMENT 
DES CAPITAUX 
PROPRES (RCP) 

AIDE 

NANTI S SEMENT 

TAUX D' INTERET 

REMBOQRSEMENT 
DU pRET 

PALL 1975 

Preteur agree; 
assure 

5 a 15 ans 

max. 5 fois 
Ie loyer 

Loyers controles 
pendant la duree 
de l'accord 

RCP limite au 
montant convenu 
au depart, les 
manques a gagner 
ne sont pas 
recouvrables 

Subvention max. 
de 75 $ par lo~e
ment et par mOls; 
diminue ae 
10 p. 100 par an 

S/O 

S/O 

S/O 

PALL 1976 

Preteur agree ou 
SCHL; assure 

10 ans 

S/O 

Loyers controles 
la Ire annee 
seulement 

RCP I imi te au 
montant convenu 
au depart, les 
manques a gagner 
sont recouvrables 
l'annee suivante 

Pret remboursable 
allant jusqu'a 
100 $ par logement 
et par mois ~plus 
tard 75 $); sans 
interet pendant 
10 ans; diminue de 
10 p. 100 par an 

Pret garanti p~r 
un pret hypothe
caire de deuxieme 
rang equivalant 
5,5 f01S l'aide de 
la Ire annee 

Sans interet 
jusqu'a la fin 
de l'aide puis 
taux de l'art. 58 

Le remboursement 
debute 13 mois 
a~res la fin de 
I aide 

PALL 1978 

Assure aux termes 
de la LNH 

Moins de 10 ans 
ou duree du pret 
hypothecaire de 
premier rang 

S/O 

Loyers controles 
la Ire annee 
seulement 

RCP maximal de 
5 p. 100 chaque 
annee 

Pret remboursable 
pour reduction 
des paiements 
avec interet; max. 
de 2,25 $ par mois 

far tranche de 
000 $ du pret 

hypothecaire de 
premier rang; 
reduit de 5 p. 100 
du P&I chaque 
annee 

Pret garanti p~r 
un pret hypothe
caire de deuxieme 
rang equivalant a 
50 fois l'aide du 
1er mois 

Taux d'interet du 
pret hypothecaire 
de premier rang 

Le remboursement 
debute un mois 
a~res la fin de 
I aide 
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3.2.3 Application du programme PALL 

Le constructeur commen9ait par demander un pret locatif LNH a 
la succursale locale de la SCHL. La SCHL effectuait alors une 
evaluation du projet locatif et n'approuvait que les demandes 
permettant de produire des logements locatifs modestes selon 
les normes du marche local. 

Une fois la demande approuvee, la SCHL et l'entrepreneur 
signaient un accord de mise en oeuvre stipulant Ie montant des 
loyers et les frais d'exploitation pour la premi~re annee, les 
modalites de l'aide et Ie rendement des capitaux propres 
autorise. Le constructeur et Ie preteur signaient alors un 
contrat hypothecaire; les donnees relatives a l'aide etaient 
enregistrees dans les dossiers de la SCHL et la copie de 
l'accord etait adressee a l'Administration des creances 
hypothecaires. En general, Ie certificat IRLM etait delivre 
une fois les fondations construites. Lorsque l'ensemble 
residentiel etait termine et occupe a 80 p. 100, la SCHL 
liberait Ie montant de l'aide financi~re. 

La decision de debourser ou non les fonds revenait enti~rement 
a la SCHL. La Loi n'accordait pas au constructeur Ie droit au 
financement PALL. Par exemple, si Ie marche etait juge sature 
dans un secteur donne, la societe pouvait refuser d'accorder 
de l'aide. 

3.3 Dispositions fiscales relatives aux IRLM 

3.3.1 Objectifs du programme IRLM 

Comme Ie programme IRLM etait place sous la responsabilite du 
minist~re des Finances, les declarations faites par Ie 
ministre des Finances pendant que Ie programme fonctionnait 
sont la principale source de donnees utilisee pour determiner 
les objectifs du programme : 

"Je tiens particuli~rement a stimuler rapidement et 
energiquement la construction de logements locatifs 
neufs ••• Je suis convaincu que, grace a cette mesure, une 
bonne quantite de capitaux prives seront cons acres a la 
construction de nouveaux logements". (John Turner, ministre 
des Finances, Expose budgetaire, 18 novembre 1974, p. 19) 

" ••• pour aider a reduire la penurie de logements locatifs et 
pour apporter Ie stimulant requis au secteur du batiment". 
(Minist~re des Finances, Documents budgetaires, 28 octobre 
1980) 
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Contrairement aux autres programmes locatifs, Ie programme 
IRLM etait une mesure mise en oeuvre uniquement pour favoriser 
l'investissement dans la construction de logements locatifs. 
Compte tenu de sa conception, il est certain que ce programme 
ne pouvait pas etre oriente vers les marches locatifs serres, 
vers la construction de logements a prix modique ou vers les 
menages economiquement faibles. Neanmoins, comme Ie programme 
visait explicitement a stimuler Ie secteur du batiment, l'un 
des objectifs connexes des IRLM consistait a accroltre 
l'emploi dans Ie secteur de la construction residentielle. 

3.3.2 Description du programme IRLM 

Les dispositions fiscales relatives aux Immeubles residentiels 
a logements mUltiples (IRLM) ont ete instaurees dans Ie cadre 
du budget federal de novembre 1974 pour stimuler la 
construction de logements locatifs en offrant des avantages 
fiscaux aux investisseurs. Les dispositions de la Loi de 
l'impot sur Ie revenu visant les IRLM creaient deux nouvelles 
categories d'immeubles aux fins de l'impot sur Ie revenu : les 
immeubles de categories 31 et 32. Les contribuables qui 
investissaient dans des immeubles locatifs residentiels ayant 
Ie statut d'IRLM pouvaient se prevaloir de la deduction pour 
amortissement associee a ces categories d'immeubles pour creer 
ou augmenter des pertes locatives qui pouvaient servir a 
soustraire a l'impot des revenus d'autres sources. C'est cet 
avantage fiscal qui constituait, aux yeux des investisseurs, 
Ie principal attrait des IRLM et qui devait servir a stimuler 
la construction de logements locatifs. 

Les deux nouvelles categories d'immeubles amortissables creees 
pour designer Ie taux d'amortissement applicable (deduction 
pour amortissement) correspondaient a des categories 
d'immeubles existantes. Les IRLM ont obtenu la meme DPA que 
les autres categories d'immeubles. Les IRLM de la categorie 
31 correspondaient aux immeubles de la categorie 3 (beton ou 
renforce d'acier) et avaient Ie meme taux d'amortissement 
annuel de 5 p. 100. Quant aux IRLM de la categorie 32, ils 
correspondaient a un immeuble classique de categorie 6 
(charpente de bois ou parement de brique) auquel s'appliquait 
Ie taux d'amortissement de 10 p. 100. Ce taux a ete aboli en 
1978 si bien que tous les IRLM dont la construction avait 
commence en 1978 ou plus tard sont devenus automatiquement des 
immeubles de la categorie 31. 

Un immeuble pouvait etre considere comme un IRLM si tous les 
crit~res d'admissibilite ci-apr~s etaient respectes 

o il contenait au moins deux logements residentiels; 
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o la construction avait commenc~ au cours de la p~riode 
s'~tendant du 18 novembre 1974 au 31 d~cembre 1978 ou du 
28 octobre 1980 au 31 d~cembre 1981 (la construction avait 
commenc~ si les fondations ~taient construites); 

o la superficie ~tait utilis~e au moins a 80 p. 100 a des fins 
r~sidentielles; 

o Ie promoteur ~tait en possession d'un certificat de la SCHL 
attestant que les conditions ci-dessus ~taient respect~es. 

Les dispositions relatives aux IRLM permettaient ~galement de 
d~duire beaucoup d'autres d~penses dites fiscales. 
Premierement, la d~duction pour amortissement repr~sente en 
soi un taux d'amortissement acc~l~r~ qui d~passe Ie taux r~el 
d'amortissement ~conomique. La d~duction pour amortissement 
peut permettre de cr~er une perte d'exploitation aux fins de 
l'impot meme s'il n'y a pas eu de perte r~elle. 

Le deuxieme genre de d~duction fiscale dont les dispositions 
relatives aux IRLM favorisaient l'usage ~tait la d~duction 
imm~diate des frais accessoires du promoteur. II s'agit des 
frais des constructeurs d'immeub1es locatifs neufs qui ne sont 
pas directement reli~s a l'acquisition r~elle de l'immeuble. 
Par exemple, les frais accessoires comprennent les frais 
d'assurance hypoth~caire et les frais juridiques, 
l'am~nagement paysager de meme que les frais d'int~ret et les 
taxes foncieres d~bours~s pendant les travaux. Le fait de 
pouvoir d~duire ces frais accessoires l'ann~e oU ils ont ~t~ 
d~bours~s au lieu d'avoir ales capitaliser dans la valeur de 
l'ensemb1e r~sidentiel et ales amortir graduel1ement au moyen 
de la DPA repr~sentait un avantage fiscal certain pour trois 
raisons : 

o la valeur actuelle d'un amortissement ant~rieur est 
sup~rieure a la valeur actuelle d'un amortissement ult~rieur 
en raison du facteur d'actualisation; 

o s'il est capitalis~, Ie cout total est rarement amorti 
entierement ~tant donn~ que l'amortissement annuel ne peut 
repr~senter qu'une faible fraction de ce cout; 

o la DPA exc~dentaire peut etre imposable lors de la vente (un 
principe expliqu~ ci-dessous); 

Les promoteurs transmettaient souvent cet avantage aux 
contribuables qui investissaient dans 1es IRLM en signant Ie 
contrat de vente avant Ie d~but des travaux. 

L'instauration des mesures fiscales relatives aux IRLM ont 
r~tabli en partie les regles fiscales ant~rieures a 1972 qui 
permettaient d'utiliser la DPA pour cr~er une perte locative 
d~ductible des autres revenus imposables. La r~forme fisca1e 
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de 1972 annulait un certain nombre d'avantages fiscaux offerts 
aux contribuables qui investissaient dans les logements 
locatifs et notamment : 

o En instaurant des mesures reduisant la possibilite de 
differer la "recuperation" de la DPA. II Y a recuperation de 
l'amortissement en cas de l'alienation de l'immeuble ou d'une 
partie de l'immeuble (generalement par vente). En cas 
d'alienation, l'amortissement fiscal excedentaire reclame les 
annees precedentes est egal a la difference entre 
l'amortissement reclame et l'amortissement reel etabli lors 
de l'alienation. Cet amortissement excedentaire devient 
imposable comme un revenUe La reforme fiscale de 1972 
reduisait dans une large mesure la possibilite d'eviter ou de 
differer la recuperation de l'amortissement. 

o La possibilite de deduire une perte d'exploitation creee au 
moyen de la DPA des revenus non locatifs a ete supprimee pour 
tout Ie monde, sauf pour les societes specialisees dans 
l'amenagement fonciere C'est cette disposition de la reforme 
fiscale de 1972 qui a ete suspendue "temporairement" en 1974 
et remplacee par les dispositions relatives aux IRLM. 

II n'existait pratiquement aucune condition d'admissibilite 
pour les investisseurs si ce n'est qu'ils devaient etre 
citoyens canadiens. En general, les investisseurs pouvaient se 
rendre proprietaires d'un IRLM sous trois formes: 

1. Propri~t~ indivise -

2. Int~r~t divis~ -

3. Soci~t~ en commandite -

un investisseur pouvait acheter 
une part d'une association ou 
d'une societe de personnes qui 
possedait un IRLM comme actif. 

un investisseur pouvait acheter 
un logement admissible et 
detenir Ie titre de propriete 
du logement. 

un investisseur pouvait faire 
partie d'une societe en 
commandite possedant un IRLM 
avec un associe qui 
administrait l'immeuble. 

3.3.3 Application du programme IRLM 

Etant donne que Ie programme IRLM etait une mesure fiscale, sa 
mise en oeuvre etait assuree principalement par Revenu Canada 
(Impot) dans Ie cadre de la structure existante du regime 
federal d'impot sur Ie revenue Toutefois, pour qu'un ensemble 
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residentiel locatif puisse obtenir Ie statut d'IRLM, il fallait 
obtenir de la SCHL un certificat attestant que les conditions 
necessaires etaient bien respectees. 

La copie de ces certificats etait envoyee a Revenu Canada ou 
elle etait classee pour reference ulterieure en cas de 
verification fiscale. La SCHL en gardait egalement la copie 
pour obtenir de Revenu Canada Ie remboursement de ses frais 
d'administration. 

3.4 Rlgime canadien de construction de 10gements 10catifs 

3.4.1 Objectifs du programme RCCLL 

La raison invoquee pour justifier l'instauration du Regime 
canadien de construction de logements locatifs (RCCLL) pour 
remplacer les dispositions fiscales relatives aux IRLM etait 
de favoriser la construction de logements locatifs (l'honorable 
Allan J. MacEachen, ministre des Finances, Expose budgetaire, 
12 novembre 1981). 

Le gouvernement de l'epoque redoutait "les effets des taux 
d'interet hypothecaire eleves sur la disponibilite des 
logements locatifs. L'investissement dans des logements 
locatifs neufs n'est pas rentable ••• ce qui risque d'entra!ner 
une serieuse penurie de logements locatifs, surtout dans 
certains marches" (ministere des Finances, Le plan complet du 
budget, 12 novembre 1981). 

L'objectif du RCCLL etait egalement formule en ces termes dans 
un memoire de la SCHL : "Empecher que Ie taux de logements 
vacants ne diminue davantage dans les marches serres en 
favorisant la construction de 30 000 logements locatifs 
supplementaires" (GM B-1738, 23 decembre 1982). 

Le RCCLL poursuivait egalement un objectif sur Ie plan de 
l'emploi : " ••• le regime de construction de logements locatifs 
et les programmes de logement social ont un double 
objectif ••• creer les nouveaux emplois dont nous avons tellement 
besoin en ce moment" (discours de l'honorable Paul Cosgrove, 
ministre responsable de la SCHL, devant la Chambre d'immeuble 
de la Communaute urbaine de Hamilton, Ie 13 septembre 1982). 

3.4.2 Description du programme RCCLL 

Le Regime canadien de construction de logements locatifs etait 
une initiative speciale visant a favoriser la construction de 
logements locatifs. Elle a ete instauree dans Ie budget 
federal de novembre 1981 et prolongee dans Ie budget de juin 
1982. Aux termes de ce programme, les constructeurs pouvaient 
obtenir des prets hypothecaires de deuxieme rang sans interet 
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pour combler la diff~rence entre Ie pret hypoth~caire de 
premier rang et Ie montant des capitaux propres qu'ils ~taient 
pret a investir. 

Quand ce programme a ~t~ annonc~ dans Ie budget, Ie 12 novembre 
1981, il devait favoriser la construction de 15 000 logements 
locatifs. Le 23 mars 1982, les credits affect~s au RCCLL ont 
ete augment~s dans Ie but de produire 30 000 logements locatifs 
dans les regions cibles oU Ie taux de logements vacants 
r~velait un march~ locatif serr~. 

L'aide accord~e dans Ie cadre du RCCLL prenait la forme d'un 
pret sans int~ret qui correspondait a la diff~rence entre : 

o 75 p. 100 du coOt de l'ensemble residentiel et du financement 
hypothecaire de premier rang (pret hypoth~caire a paiements 
progressifs); ou 

o 80 p. 100 du coOt du projet et du financement hypoth~caire de 
premier rang (pret hypoth~caire a paiements ~gaux). 

Le montant maximum du pret ~tait ~tabli, par d~cret du conseil, 
a 7 500 $ par logement, mais dans des "circonstances 
exceptionnelles", la SCHL etait autoris~e a accorder des prets 
RCCLL d'un montant sup~rieur a ce plafond. 

Les prets revetaient la forme d'un pret hypoth~caire de 
deuxi~me rang d'une duree de 15 ans pendant laquelle Ie 
principal n'etait pas remboursable et aucun interet n'~tait 
accumul~. Au bout de 15 ans, Ie propri~taire pouvait choisir 
de rembourser Ie pret initial sous la forme d'un montant global 
ou d'amortir Ie remboursement avec int~ret (au taux d'int~ret 
en vigueur aux termes de l'article 58). Le pret RCCLL devait 
etre rembourse en totalit~ avant l'expiration de la p~riode de 
15 ans si : 

o l'immeuble n'~tait pas utilise comme logement r~sidentiel; 

o il y avait eu d~faut de remboursement hypoth~caire de premier 
ou de deuxi~me rang; 

o Ie titre des int~rets avait ~te vendu ou transf~re sans 
l'autorisation de la SCHL; 

o Ie pret hypoth~caire de premier ou de deuxi~me rang avait ete 
fragmente ou on exigeait leur fragmentation; 

o si la construction de l'ensemble r~sidentiel n'etait pas 
achev~e. 
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La SCHL avan9ait la moiti~ du montant du pret lorsque les 
travaux r§alis~s representaient au moins 15 p. 100 du cout 
total de la construction. Le solde etait debourse a la date 
d'ajustement de l'interet (date a laquelle commen9ait la duree 
du pret hypothecaire de premier rang). 

Crit~res d'admissibilit~ : 

o Seuls les nouveaux logements locatifs etaient admissibles aux 
prets du RCCLL. La date de debut des travaux devait etre Ie 
ler juin 1982 ou plus tard. 

o Le requ§rant devait mettre a la disposition des provinces 
33 p. 100 des logements pour des locataires beneficiant d'un 
suppl~ment-logement. 

o Les immeubles devaient etre des logements locatifs prives. 
Un ensemble residentiel n'etait pas admissible a l'aide du 
RCCLL si : 
- il obtenait de l'aide en vertu de l'article 56.1; 
- il poss~dait un certificat IRLM; 
- les travaux avaient depasse Ie stade des fondations; 
- il obtenait une aide semblable du gouvernement provincial. 

o II fallait assurer l'acc~s de l'immeuble aux personnes 
handicapees et r~server au moins 5 p. 100 des logements aux 
handicapes a moins qu'il ne puisse etre prouve que les 
besoins etaient inferieurs a ce nombre. 

o L'immeuble devait etre finance au moyen d'un pret 
hypoth~caire assure. Si Ie pret hypoth~caire de premier 
rang ~tait assuree privement, l'immeuble locatif devait quand 
meme se conformer aux exigences techniques n~cessaires pour 
obtenir une assurance hypothecaire LNH. 

o Le pret hypoth~caire de premier rang plus Ie pret RCCLL ne 
pouvaient pas depasser 85 p. 100 du cout de la construction. 

o Le requerant devait montrer qu'il poss~dait les moyens 
financiers et la competence technique voulus pour construire 
et administrer l'ensemble residentiel. 

o Aucune exigence etait imposee quant a la taille et au genre 
des logements construits et les loyers n'etaient pas 
plafonnes. 

3.4.3 Application du programme RCCLL 

Lorsque Ie RCCLL a et~ instaur~ dans Ie budget f~deral de 
novembre 1981, la SCHL a demande que les int§resses presentent 
des propositions pour la construction de logements locatifs 
dans les marches serres caract~rises par Ie faible taux de 
logements vacants. Les crit~res de selection se fondaient sur 
les facteurs suivants : 
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o 
montant du pret requis; 

o 
genres de logements propos~s; 

o emplacement des logements; 

o capacites du requerant sur Ie plan de la construction, du 
financement et de la gestion; 

o rapidite avec laquelle Ie projet pouvait etre realise; 

o qualites generales du projet; 

Lorsqu'un pret RCCLL ~tait accord~ pour un projet, la SCHL 
adressait aux int~resses une lettre d'intention indiquant 
qu'elle ~tait prete a assurer Ie pret hypoth~caire de premier 
rang en vertu de la LNH selon certaines conditions. La Societe 
s'engageait a accorder un pret RCCLL pour les projets 
acceptables a la condition de recevoir dans les 60 jours les 
plans definitifs ainsi qu'une lettre d'engagement du preteur 
accompagnee d'un certificat d'assurance hypothecaire. Les 
travaux devaient debuter dans les 120 jours suivant la date 
d'engagement du prete 

3.5 Activit6s reli6es aux programmes : 

Le tableau de la page suivante presente une ~valuation 
preliminaire du nombre total de logements qui ont beneficie 
d'une aide dans Ie cadre de chacun des quatre programmes 
federaux de logements locatifs, de 1969 a 1986. Le nombre 
total d'appartements mis en chantier chaque annee est ~galement 
indique. Meme si nous ne poss~dons pas de chiffres precis, 
apparemment, pratiquement tous les immeubles dont la 
construction etait financee dans Ie cadre du programme PALL ont 
~galement re9u un certificat IRLM. 

3.6 Logique des programmes : 

Les diagrammes logiques des Tableaux 1 a 4 relient les 
activit~s relatives aux programmes a leurs resultats et 
indiquent les repercussions directes et indirectes de chacun 
des quatre programmes locatifs. 

Les activit6s d~crivent les mesures prises par la Societ~ pour 
executer chaque programme. Dans Ie cadre du Programme de 
logements ~ dividendes limites et du Programme d'aide au 
logement locatif, ces activites consistaient a formuler 
l'accord de mise en oeuvre avec l'entrepreneur et a examiner 
les demandes d'aide; en ce qui concerne la d~duction pour 
amortissement, il s'agissait de delivrer des certificats IRLM, 
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Activit~s relatives aux programmes locatifs f~d~raux 

NOM B R E D E L 0 G E MEN T S 

Mises en chantier 
d'a.e.eartements (1) LDL PALL(2} IRLM(3} RCCLL 

110 917 7 364 

91 898 19 609 

106 187 11 507 

103 715 8 797 

106 451 4 526 

74 025 2 544 

70 361 10 895 22 351 8 517 

89 324 25 151 35 219 

92 327 57 053 82 265 

77 327 18 198 80 089 

58 387 76 550 

48 329 

61 607 61 500 

53 162 10 405 

44 124 10 265 

37 342 3 452 

51 576 

61 020 

(I) Le nombre de mises en chantier d'appartements ne fait 
pas la distinction entre 1es march~s vis~s 
(prori~taire-occupant par rapport a locatif) et 
n'englobe pas 1es maisons en rang~es et jumel~es, mais 
ces logements pouvaient obtenir un certificat IRLM. 

(2) pratiquement tous les logements PALL poss~daient 
~galement un certificat IRLM, mais no us n'avons pas de 
chiffres pr~cis pour Ie moment. 

(3) Les chiffres de la SCHL relatifs aux IRLM repr~sentent 
Ie nombre de certificats d~livr~s et sont incomplets. 
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et les activit~s relatives au RCCLL comprenaient la d~signation 
des march~s cibles dans lesquels le taux de logements vacants 
~tait faible ainsi que le traitement des demandes approuv~es. 

Les r~sultats indiquent les r~sultats r~els du programme. En 
ce qui concerne le Programme de logements a dividendes 
limit~s, son principal r~sultat a ~t~ l'octroi de prets a un 
taux pr~f~rentiel (en-dessous du taux du march~) pour favoriser 
la construction d'immeubles locatifs a loyer modique. parmi 
les autres r~sultats, citons la limitation des hausses de loyer 
en plafonnant le taux de rendement du capital investi et la 
fourniture de logements aux m~nages a faible revenUe Dans Ie 
cas du PALL, les r~sultats ~taient les diverses formes d'aide 
apport~es dans Ie cadre des divers programmes (PALL 1975, PALL 
1976 et PALL 1978), Ie contrale des loyers et du taux de 
rendement au moyen de l'accord de mise en oeuvre et, dans le 
cas du PALL 1975, la fourniture de logements locatifs aux 
familles a revenu modeste. Les prix maximaux et les 
superficies maximales PAAP repr~sentaient des r~sultats reli~s 
a la construction de logements locatifs "modestes". En ce qui 
concerne les dispositions fiscales relatives aux IRLM, leur 
principal r~sultat ~tait la d~ductibilit~ de l'amortissement 
fiscal du revenu non locatif. Pour le RCCLL, les r~sultats 
consistent en une aide sous la forme de prets hypoth~caires de 
deuxi~me rang sans int~ret et de logements pour les handicap~s 
et les m~nages b~n~ficiant d'un suppl~ment-logement. 

Les r~percussions directes repr~sentent les effets directement 
attribuables aux r~sultats du programme d~crits ci-dessus. La 
principale r~percussion directe du Programme de logements a 
dividendes limit~s a ~t~ l'augmentation de la construction de 
logements locatifs a prix modique, a la condition que 
l'emprunteur se soit conform~ aux modalit~s de l'accord de mise 
en oeuvre (les loyers doivent etre modiques); l'ensemble 
r~sidentiel doit etre bien entretenu et les logements doivent 
etre mis a la disposition des m~nages auxquels Ie pret 
s'adresse). La principale r~percussion directe du Programme 
d'aide au logement locatif a ~t~ de promouvoir la construction 
de logements locatifs neufs a prix modique en comblant l'~cart 
entre Ie loyer du march~ et le loyer ~conomique tout en 
mod~rant les hausses de loyers et en stimulant l'emploi. Les 
r~percussions directes des dispositions fiscales relatives aux 
IRLM ont ~t~ de stimuler le secteur de la construction 
r~sidentielle tant sur le plan de la production de nouveaux 
logements locatifs que sur celui de l'emploi. Enfin, la 
principale r~percussion directe du R~gime canadien de 
construction de logements locatifs a ~t~ la stimulation de la 
construction de logements locatifs dans des r~gions ou Ie taux 
de logements vacants ~tait faible et, en meme temps, la 
croissance de l'emploi. 
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Les r~percussions indirectes sont celles qui ne sont pas 
directement reli~es aux r~sultats du programme, mais qui sont 
de caract~re secondaire. II s'agit d'effets pr~cis r~sultant 
des r~percussions directes. Les r~percussions sur les loyers 
et l'accessibilit~, la qualit~ de la construction des logements 
locatifs, les r~percussions sur Ie coOt des mat~riaux de 
construction et les frais indirects assum~s par Ie gouvernement 
sont des r~percussions indirectes des quatre programmes de 
logements locatifs. Ces programmes peuvent ~galement avoir 
comme r~percussions indirectes la r~duction du besoin de 
logements sociaux, les effets des programmes sur l'instabilit~ 
cyclique de la construction de logements locatifs, la 
possibilit~ que Ie nombre de logements construits dans Ie cadre 
de ces programmes exc~de la demande et les r~percussions 
~ventuelles sur Ie taux de d~fauts de paiement et, par 
cons~quent, sur Ie Fonds d'assurance hypoth~caire. 
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Diagramme logique du Programme de logements 1 dividendes limitis 

Traitement de 
la demande 
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Figure 2 Diagramme logique du Programme d'aide au logeaent locatif 

Activites 

Resultats 

Repercussions 
directes 

Repercussions 
indirectes 

Accord de 
mise en oeuvre 

r!tablissement 
des loyers de 
l'annee de 
reference et 
du RCP 

Aide financiere 
accordee par \----+ 
logement 

Traitement de 
la demande 

Prix maximaux et 
superficie maximale 

1------1 P AAP 

Favoriser la construction 
de logements locatifs a 
prix modique 

Cout pour 
Ie gouvernement 

~~~ /r--=------. 
Reduire 
Ie besoin 
de logements 
sociaux 

Repercussions 
~ sur la qualite 

du logement 

Moderer Creer une 
les hausses surabondance 
de loyer sur certains 

marches 

Repercussions 
sur les defauts 
de paiement FAR 

Stimuler Aggravation 
l'emploi des 

fluctuations 
cycliques 



Activites 

Resultats 

Repercussions 
directes 

Repercussions 
indirectes 

- 41 -

Figure 3 : Diagramme logique IRLM 
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Figure 4 Diagramme logique du Rfigiae canadien de construction 
de logeaents locatifs 
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indirectes 
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4. QUESTIONS SOULEV~ES 

La partie ci-apres du rapport de l'etude preparatoire soul eve 
plusieurs questions regroupees dans cinq categories 
differentes. La premiere serie de questions porte sur la 
justification des programmes et : 

U examine Ie role joue par Ie gouvernement federal pour 
stimuler Ie marche du logement locatif; et, 

o analyse les problemes qui ont existe sur Ie marche du 
logement locatif au cours des 15 dernieres annees en 
cherchant a etablir si ces problemes ont rendu necessaire 
l'intervention du gouvernement. 

La deuxieme serie de questions, qui porte sur l'atteinte des 
objectifs, concerne la fa90n dont les objectifs des programmes 
ont ete atteints et la mesure dans laquelle ils l'ont ete. La 
troisieme partie, qui se rapporte aux repercussions et aux 
effets, indique quelles sont les consequences souhaitees et 
inattendues de ces programmes. Les questions relatives a la 
conception et a l'application des programmes portent sur les 
caracteristiques particulieres de ces derniers en fonction de 
l'atteinte des objectifs et de la rentabilite. Enfin, on 
traite de questions qui examinent la faisabilite des mesures de 
rechange a la disposition du gouvernement federal s'il 
envisageait d'intervenir de nouveau au cours des annees a 
venir. 

4.1 Justification des programmes 

1. Quelles ont ete les causes de la penurie permanente de 
logements locatifs? 

Plusieurs raisons ont ete avancees pour expliquer que Ie taux 
de logements vacants a toujours ete faible, dans de nombreuses 
regions du pays, depuis Ie debut des annees 70. II s'agit 
notamment de la mise en place du controle des loyers dans les 
10 provinces en 1974-1975: de la reforme fiscale de 1972 qui a 
fait du logement locatif un investissement moins attrayant et 
du coOt eleve du financement et des terrains attribuable a la 
hausse du taux d'inflation et des taux d'interets. 

2. L'offre de logements n'a-t-elle jamais suivi l'evolution de la 
demande, causant un echec du marc he (situation dans laquelle la 
demande exc~de l'offre)? 

Au cours des annees 70, l'intervention du gouvernement sur Ie 
marc he du logement locatif paraissait necessaire. Cette 
impression resultait, en grande partie, de la reduction rapide 
de la construction de logements locatifs alliee a une 
diminution du taux de logements vacants dans de nombreux 
marches. Au cours de la periode ou leur intervention a ete la 



- 44 -

plus active, les gouvernements se sont preoccupes du taux de 
logements vacants qui paraissait "inacceptable". II faut donc 
etablir si la reduction des taux de logements inoccupes tenait 
compte du fait que l'investissement dans des logements locatifs 
etait de moins en moins attrayant ou si, comme certains 
observateurs l'ont suggere, il s'agissait d'un simple 
redressement faisant suite aux changements structurels survenus 
sur Ie marc he de l'habitation (par ex., Ie fait que les 
proprietaires et les locataires etaient plus efficaces dans 
leurs recherches). 

3. Quel a ~t~ Ie role a long terme du gouvernement f~d~ral sur Ie 
.arch~ du logement locatif? 

Entre 1974 et 1983, Ie gouvernement federal a intensifie ses 
efforts pour ameliorer 1a viabilite financiere de la 
construction de logements locatifs. Toutefois, l'existence de 
certaines distorsions du marche resultant des activites des 
autres niveaux de gouvernement telles que les con troles des 
loyers et 1es formalites d'approbation des municipalites ont 
peut-etre constitue des obstacles qui ont contrebalance les 
mesures po1itiques prises par Ie gouvernement federal pour 
remedier ~ l'insuffisance de l'offre. 

4. Les programmes de construction de Iogements Iocatifs se 
sont-ils r~v6I6s efficaces pour stimuler l'empIoi? 

Au milieu des annees 70, l'economie canadienne a connu un 
ralentissement, suivi d'une hausse du taux d'inflation et du 
taux de chomage. Etant donne que les mises en chantier 
residentielles ont un effet sur l'economie en general, Ie 
gouvernement s'est egalement servi des programmes PALL et RCCLL 
pour creer de l'emploi dans Ie secteur du batiment. Toutefois, 
Ie recours ~ un seul et unique instrument politique n'est 
peut-etre pas la meilleure fagon d'atteindre les objectifs 
economiques multiples s'il y a peu de rapports entre Ie chomage 
et la penurie de logements locatifs. En fait, il existe 
suffisamment de raisons de croire Ie contra ire : les marches 
locatifs serres se situent generalement dans des endroits ou Ie 
marche du travail est favorable. 

4.2 Atteinte des objectifs des programmes 

5. Dans que lIe mesure Ie programme de Iogements ~ dividendes 
limit~s, Ie RCCLL et Ie programme IRLM ont-ils chacun contribu~ 
a augmenter Ie parc de Iogements locatifs? 

Etant donne que l'objet premier de chacun de ces programmes 
federaux de logement locatif etait de favoriser la construction 
de nouveaux logements locatifs, leur contribution nette au parc 
immobilier represente un element important de l'evaluation. II 
faut pour cela estimer Ie nombre de logements locatifs qui 
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n'auraient pas ~t~ construits en l'absence de ces programmes et 
dans quelle mesure les mises en chantier subventionn~es ont 
remplac~ la construction de logements locatifs non 
subventionn~s. Ces estimations permettront ~galement d'~valuer 
directement les r~percussions des programmes sur Ie taux de 
logements vacants. ~tant donn~ que les avantages du PALL se 
sont g~n~ralement ajout~s aux avantages fiscaux des IRLM, il 
faudra se livrer a un calcul statistique pour dissocier les 
effets du PALL de ceux du programme IRLM. II faudra en faire 
autant pour dissocier les avantages du PALL des programmes de 
subvention provinciaux de l'Ontario et de Colombie-Britannique. 

6. Le PALL, les IRLM et Ie RCCLL ont-ils contribu~ a la croissance 
de l'emploi? 

Ces programmes visaient non seulement a accroltre l'offre de 
Iogements locatifs, mais ~galement a cr~er des emplois a la 
fois directement dans Ie secteur de Ia construction 
r~sidentielle et, indirectement, dans d'autres secteurs de 
I'economie. Le nombre d'emplois cr~~s par ces programmes est 
directement relie au nombre net de mises en chantier 
directement attribuables a I'existence des programmes. D'autre 
part, il s'agit de savoir si les emplois cr~es ne l'ont pas ~t~ 
avec un peu d'avance. 

7. L'aide accordle dans Ie cadre du RCCLL Itait-elle dirigle vers 
les secteurs cibles dans lesquels un faible taux de logements 
vacants r~v~lait une demande excessive? 

Le RCCLL, qui rempIa9ait Ie programme IRLM, etait explicitement 
dirig~ vers certains secteurs du marche ou Ie taux de logements 
vacants etait tres faible et son succes doit etre ~valu~ en 
fonction de la mesure dans laquelle il a remedie aux p~nuries 
dans les regions oU Ie probleme ~tait Ie plus aigu. 

8. Le Programme de logements a dividendes limit~s, Ie PALL 75 et 
Ie RCCLL ont-ils suffisamment dirigij les logements vers les 
D~nages a revenu faible et modeste? 

Les Prdgrammes de Iogements a dividendes limites et Ie PALL de 
1975 visaient a fournir des Iogements aux m~nages ayant un 
revenu faible ou modeste dont I'admissibilit~ ~tait fonction 
d'un certain plafond de revenus. Depuis 1985, Ie plafond de 
revenus pour les nouveaux locataires des logements a dividendes 
limites a et~ fixe au niveau sup~rieur du deuxieme quintile des 
revenus de Statistique Canada. Le RCCLL autorisait les 
constructeurs a construire des logements de la superficie et du 
genre qu'ils d~siraient, mais les conditions de pret exigeaient 
que Ie tiers des logements soient offerts aux provinces pour 
les locataires b~neficiant d'un suppl~ment-Iogement. 
N~anmoins, I'absence de con troles Quant au genre de logements 
construits a peut-etre dissuad~ les autorit~s provinciales du 
logement d'accepter cette offre. 
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9. Les programmes de logements a dividendes limit~s et PALL 
ont-ils favoris~ la construction de logements locatifs ~ loyer 
modique et Ie loyer de ces logements est-il demeur~ modique 
pendant la dur~e de l'accord de mise en oeuvre? 

Ces deux programmes offraient une aide financiere permanente 
aux ensembles r~sidentiels dans Ie cadre de l'accord de mise en 
oeuvre, en ~change du maintien d'un loyer mod~r~. II s'agit 
~galement d'~tablir si l'instauration des ententees 
compl~mentaires de 15 ans relatives aux logements a dividendes 
limit~s a fait perdre aces logements leur caractere 
d'habitations a loyer modique. 

4.3 R~percussions et effets des programmes 

10. Combien Ie Programme de logements a dividendes limit~s, Ie 
PALL, Ie programme IRLM et Ie RCCLL ont-ils cout~ au 
gouvernement f~d~ral et comment Ie cout par logement se 
compare-t-il d'un programme a l'autre? 

Pour ~tablir des comparaisons valides il faut ~valuer Ie cout 
de la meme fa90n pour chaque programme. Les d~bours directs, 
les subventions indirectes et les frais d'administration seront 
tous englob~s dans Ie calcul de la "valeur actuelle" du cout 
des programmes. De plus, Ie cal cuI des couts doit tenir compte 
de l'~valuation des pertes nettes du FAH r~sultant du PALL, du 
programme IRLM et du RCCLL. L'~valuation des couts du 
programme IRLM risque de poser des difficult~s particulieres 
~tant donn~ qu'il s'agit surtout de recettes fiscales 
diff~r~es. Par cons~quent, il faudrait poser un certain nombre 
d'hypotheses quant aux autres choix d'investissement. 

11. Dans quelle mesure Ie PALL, les IRLM et Ie RCCLL ont-ils 
abaiss~ Ie niveau g~n~ral des loyers? 

Si ces programmes ont r~ussi a favoriser une augmentation nette 
de l'offre de logements locatifs, ils ont du avoir un effet 
mod~rateur sur les hausses de loyer dans l'ensemble du marche. 
II faudrait ~galement ~tablir si les avantages accord~s aux 
investisseurs IRLM ont ~t~ capitalis~s dans la valeur de 
l'immeuble ou transmis aux locataires sous forme de loyers 
moins ~leves. 

12. Dans quelle mesure Ie PALL, les IRLM et Ie RCCLL ont-ils 
accentu~ les fluctuations dans la construction de logements 
locatifs? 

Au cours de leur existence, Ie PALL et Ie RCCLL ont subi des 
changements en ce qui concerne Ie niveau des subventions 
offertes. Alli~s au programme IRLM qui a ~t~ aboli puis 
retabli a plusieurs reprises, ces programmes ont, selon 
certains observateurs, accentu~ les fluctuations dans la 
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construction residentielle. II se peut egalement qu'une partie 
des logements construits dans Ie cadre de ces programmes l'ait 
ete uniquement par anticipation. 

13. Les programmes de logements l dividendes limit~s, PALL, IRLM au 
RCCLL ant-ils caus~ une surabandance sur certains marches 
augmentant ainsi Ie taux de defauts de paiement? 

On craint fort que les programmes de logements locatifs aient 
pu augmenter Ie taux de defauts de paiement sur les prets 
hypothecaires. En produisant davantage de logements que Ie 
marche ne pouvait en absorber, ils peuvent avoir augmente Ie 
taux de logements vacants, ce qui risque d'avoir entralne des 
defauts de paiement ou des retards dans Ie remboursement des 
prets hypothecaires. II faudrait examiner particulierement les 
repercussions du PALL, des IRLM et du RCCLL sur Ie Fonds 
d'assurance hypothecaire et etablir dans quelle mesure les 
changements apportes ulterieurement aux modalites de 
remboursement du PALL ont servi a proteger Ie FAH. 

14. Les Logements a dividendes limit~s, Ie PALL, les IRLM et Ie 
RCCLL ant-ils rendu les programmes de logements saciaux mains 
n~cessaires? 

Si Ie Programme de logements a dividendes limites, Ie PALL et 
Ie RCCLL ont augmente l'offre, reduisant ainsi Ie taux de 
hausse generale des loyers (en augmentant l'accessibilite), il 
y a sans doute eu une reduction correspondante du besoin de 
logements sociaux. II faudrait examiner egalement si Ie 
financement des programmes de logement du marche s'est accru 
pour remplacer les logements sociaux. 

15. Quelles r~percussians les programmes federaux de lagement 
locatif ant-ils eu sur la qualit~ du logement locatif? 

II s'agit de voir dans quelle mesure les ensembles residentiels 
locatifs subventionnes repondent aux normes de qualite de la 
LNH et s'il existe des differences de qualite entre les 
ensembles residentiels subventionnes et non subventionnes. 

4.4 Conception et application des programmes 

16. Les modalites des accords de mise en oeuvre relatives aux 
logements l dividendes limites et au PALL etaient-elles 
conformes aux objectifs du programme? 

Les modalites des accords de mise en oeuvre relatives aux 
logements a dividendes limites et au PALL comprenaient des 
restrictions concernant Ie rendement des capitaux propres, les 
loyers, Ie revenu des locataires et les nouvelles charges 
grevant la propriete (dans Ie cas des logements a dividendes 
limites). Les accords de mise en oeuvre relatifs aux logements 
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~ dividendes limit~s et au PALL de 1975 ~tablissaient Ie 
plafond de revenu des locataires. II faudrait voir si ces 
plafonds ~taient conformes aux objectifs du programme. II 
faudrait ~galement ~tudier la conception du programme pour 
~tablir s'il incitait suffisamment les propri~taires ~ bien 
entretenir l'immeuble. D'autre part, en ce qui concerne les 
logements ~ dividendes limit~s, il s'agit de voir si la 
possibilit~ d'annuler les accords de mise en oeuvre ou de 
conclure une entente compl~mentaire au bout de 15 ans est 
conforme ~ l'objectif du programme qui consiste a mettre des 
logements locatifs ~ loyer modique a la disposition des m~nages 
a revenu faible ou modeste. 

17. Les programmes Iocatifs incitaient-ils a gonfler les d~penses? 

L'aide accord~e dans Ie cadre du Programme de logements a 
dividendes limit~s, du PALL et du RCCLL ~tait fonction du cout 
de l'ensemble r~sidentiel. Toutefois, Ie Programme de 
logements ~ dividendes limites post~rieur a 1968 n'exigeait pas 
la preuve des couts r~els ~tant donn~ que l'aide se fondait sur 
la valeur d'~valuation. Dans Ie cas des IRLM, plus les frais 
de d~part ~taient eleves, plus l'~conomie d'impot ~tait 
importante ~tant donn~ que ces frais pouvaient etre d~duits 
immediatement comme frais accessoires sans avoir a etre 
capitalis~s et amortise 

18. Les crit~res d'admissibilit~ et I'aide accordee dans Ie cadre 
des programmes de Iogements Iocatifs etaient-ils conformes aux 
objectifs de ces programmes? 

Les quatre programmes f~d~raux de logements locatifs visaient a 
rendre la construction de logements locatifs plus attrayante du 
point de vue financier en offrant des prets directs ou 
indirects a des conditions preferentielles (p~riode 
d'amortissement ou taux d'int~ret). Dans Ie cas des IRLM, les 
dispositions incitatives revetaient la forme d'une d~duction 
d'impot qui permettait de r~duire l'impot sur Ie revenu a 
payer. Les Logements a dividendes limit~s, Ie PALL et Ie RCCLL 
pr~voyaient certains crit~res d'admissibilit~, mais Ie 
programme IRLM n'imposait pratiquement aucune restriction, si 
bien qu'il ~tait impossible de controler la canalisation des 
fonds. 

4.5 solutions de rechange 

19. Dans queIIes circonstances serait-il souhaitable de r~tablir un 
programme pour stimuler Ia construction de Iogements Iocatifs? 

Comme l'indiquait Ie document de consultation sur Ie logement, 
Ie secteur du batiment s'oppose g~n~ralement a l'intervention 
du gouvernement et a la r~glementation qui empeche Ie march~ de 
fonctionner normalement. On a ~galement laiss~ entendre qu'une 
politique de non-intervention pourrait favoriser Ie retour 
d'une stabilit~ a long terme du marche. A la suite des 
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consultations, Ie gouvernement federal a decide de s'abstenir 
de stimuler directement Ie marche du logement locatif si ce 
n'est comme moyen de dernier recours. II faudrait analyser 
quelles sont les circonstances qui pourraient justifier une 
solution de "dernier recours" en fonction des resultats de 
l'evaluation obtenus pour les questions 1 ~ 19. 

20. Quelle forme d'intervention serait souhaitable ·comme dernier 
recours· si les circonstances Ie justifiaient? 

Un examen de la rentabilite relative de chacun des programmes 
evalues et de leur capacite ~ influer sur les decisions 
d'investissement du secteur prive permettrait de recommander, 
sur des bases solides, les mesures ~ prendre au cas ou la 
Societe serait invitee ~ faire des recommandations. II 
faudrait evaluer les aspects positifs et negatifs de ces 
solutions de rechange ~ partir des conclusions tirees de 
l'evaluation des methodes d'intervention anterieures et de 
l'examen des motifs invoques par Ie passe pour intervenir. De 
plus, l'evaluation des repercussions de ces programmes sur 
l'emploi et sur Ie taux de logements vacants peut etre comparee 
avec les resultats de la recente evaluation du programme 
canadien d'encouragement ~ l'accession ~ la propriete (PCEAP). 

21. Quelles autres solutions Ie gouvernement federal aurait-il ~ sa 
disposition pour favoriser la production de logements locatifs? 

II est possible de mettre en lumiere et d'evaluer un certain 
nombre d'autres solutions qui s'offrent au gouvernement. 
L'analyse de ces solutions se limiterait a une etude 
comparative des programmes deja mis en place par les autres 
niveaux de gouvernement du Canada ou a l'etranger. Par 
exemple, il sera it possible de comparer la rentabilite des 
initiatives federales anterieures avec celIe du programme 
ontarien actuel visant a stimuler la conversion d'immeubles en 
logements locatifs. 
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s. OPTIONS D'eVALUATION 

Le chapitre precedent passait en revue les problemes a examiner 
dans Ie cadre d'une evaluation des programmes federaux de 
logements locatifs. La partie qui suit indique quelles sont 
les priorites se rapportant a ces questions et propose trois 
options a examiner. 

5.1 Option 1 : evaluation minimum : 

Le minimum d'effort consacre a cette evaluation porterait sur 
toutes les questions relatives a la justification du programme 
et a l'atteinte des objectifs de meme quia l'evaluation du coOt 
des programmes locatifs. Plus precisement, les problemes qui 
peuvent etre examines dans Ie cadre d'une evaluation minimum 
seraient les suivantes : 

o Justification de l'intervention du gouvernement sur Ie marche 
du logement locatif et justification du recours a cette 
intervention pour stimuler l'emploi. [Questions 1 ~ 4) 

o Contribution nette de chacun de ces programmes au parc de 
logements locatifs. [Question 5) 

o Repercussions nettes du PALL, des IRLM et du RCCLL sur la 
creation d'emplois. [Question 6) 

o La mesure dans laquelle les regions (RCCLL) ou les menages 
(Logements a dividendes limites, PALL 75 et RCCLL) ont 
effectivement beneficie des programmes a leur intention. 
[Questions 7 et 8] 

o Accessibilite des loyers des logements construits dans Ie 
cadre du Programme de logements a dividendes limites et du 
PALL. [Question 9) 

o CoOt net pour Ie gouvernement de chacun des quatre programmes 
de logements locatifs. [Question 10] 

o Solutions de rechange. [Question 20] 

Justification du programme : 

L'examen de la justification du programme consistera a 
effectuer une analyse historique du marche du logement locatif 
au Canada afin d'etudier pour quelles raisons Ie gouvernement 
est intervenu pour augmenter l'offre. Cette analyse portera 
particulierement sur Ie marc he du logement locatif depuis Ie 
debut des annees 70 et examinera les raisons d'utiliser ces 
mesures pour creer de l'emploi. 

Depuis 10 ans, l'intervention du gouvernement federal sur Ie 
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marche du logement locatif a evolue, passant de stimulants 
fiscaux et de subventions directes a un role plus passif. 

D'autre part, Ie gouvernement federal s'est engage a eviter 
d'instaurer, a l'avenir, des programmes de stimulants directs 
sans consulter Ie secteur de l'habitation. Les resultats de 
l'examen de la justification des programmes permettront de 
mieux comprendre la nature des problemes du marche et 
fourniront a la direction des bases solides a partir desquelles 
elle pourra conseiller Ie gouvernement. 

Repercussions sur les mises en chantier de logements locatifs : 

La deuxieme fonction importante de l'equipe d'evaluation 
consistera a evaluer quelle a ete la contribution nette des 
quatre programmes au parc de logements locatifs. Pour 
determiner leur apport, il faudra estimer Ie pourcentage de 
logements construits dans Ie cadre de ces programmes qui 
n'auraient pas ete construits en leur absence. Toutefois, il 
faut egalement prendre Ie facteur temps en consideration. 
L'evaluation de la contribution des programmes doit aussi tenir 
compte du fait qu'on a pu construire certains logements par 
anticipation pour profiter du programme avant son abolition. 

Les repercussions des programmes sur la construction de 
logements locatifs seront surtout determinees a partir de 
modeles econometriques et de simulations utilisant les rapports 
statistiques observes entre la construction de logements 
locatifs et ses determinants hypothetiques (y compris Ie niveau 
d'activite des programmes). L'etablissement d'un modele de 
regression a l'echelle nationale de la construction d'ensembles 
residentiels permettra a l'equipe d'evaluation d'estimer, au 
moyen de deductions statistiques, Ie nombre de logements 
construits directement a la suite de chaque programme. 

De plus, une enquete aupres des promoteurs d'IRLM permettra de 
recueillir des donnees fondamentales sur la nature des 
ensembles residentiels que la SCHL possede deja pour les autres 
programmes. Par exemple, cette enquete servira a evaluer la 
proportion d'IRLM dont la construction a ete terminee et de 
ceux dont les logements ont finalement servi d'immeubles 
locatifs residentiels (Ie simple fait qu'un certificat ait ete 
delivre ne peut pas dire necessairement que l'une ou l'autre 
des conditions ci-dessus ait ete respectee). Cette collecte de 
donnees permettra egalement de reunir des indices quant a la 
mesure dans laquelle les dispositions fiscales relatives aux 
IRLM ont decide les promoteurs a construire. Cet aspect de 
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l'evaluation exigera Ie traitement informatique d'un vaste 
echantillon de donnees sur les IRLM. 

Repercussions sur l'emploi : 

Cette evaluation consistera a etudier dans quelle mesure Ie 
PALL, les IRLM et Ie RCCLL ont augmente l'emploi dans Ie secteur 
du batiment et les industries connexes. Cela suppose des 
rapports statistiques estimatifs entre la construction de 
logements locatifs et l'emploi qui en decoule en ayant recours a 
des methodes deja en place de consommation et de production 
ainsi qu'un modele macroeconomique de l'economie canadienne. 
L'effet net de ces programmes sur la construction de logements 
locatifs represente la premiere etape de l'analyse et la 
deuxieme etape consiste a etablir les rapports quantitatifs 
entre les activites de construction et l'emploi. 

Atteinte des autres objectifs : 

Nous analyserons dans quelle mesure Ie RCCLL a ete effectivement 
dirige vers les marches du logement locatif ou la penurie etait 
la plus grave en fonction des donnees disponibles sur Ie 
programme et Ie marche du logement. 

L'un des objectifs du Programme de logements a dividendes 
limites et du Programme d'aide au logement locatif consistait a 
favoriser la construction de logements a loyer modique. Les 
donnees existantes sur Ie programme et Ie Systeme d'enquete sur 
les logements locatifs peuvent fournir des indices quant au 
loyer exige pour ces logements dans Ie cadre de l'evaluation 
minimum. 

Coat des programmes : 

La derniere tache importante a inclure dans l'evaluation minimum 
consistera a evaluer Ie cout total, pour Ie gouvernement, de 
chacun des quatre programmes federaux de logement locatif. Le 
calcul du cout des programmes doit inclure a la fois les debours 
directs et les frais d'administration indirects relies aces 
programmes. II comprendra egalement l'evaluation des pertes 
nettes du FAH. 
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Pour etablir Ie coGt que les lRLM representent pour Ie 
gouvernement, il faudra obtenir la cooperation du ministere des 
Finances et du ministere du Revenu national. Le prix de 
revient des lRLM comprendra les recettes fiscales differees a 
la suite du programme de meme que les elements suivants 

U Des hypotheses quant aux autres placements que les 
investisseurs auraient envisages et Ie traitement fiscal dont 
ils auraient beneficie en l'absence du programme lRLM. 

U La mesure dans laquelle les depenses fiscales telles que la 
deduction des frais accessoires et la deduction pour 
amortissement ont ete utilisees directement par suite du 
programme lRLM. 

U Des hypotheses quant au moment et au montant de la 
recuperation de l'amortissement fiscal excedentaire reclame 
dans Ie cadre du programme lRLM. 

Solutions de rechange : 

Les conclusions tirees quant a l'efficacite et au coGt des 
programmes permettent d'entreprendre une analyse generale des 
avantages et des inconvenients de chacun des programmes de 
logement locatif entrepris jusqu'ici afin de trouver des 
solutions de rechange si ce genre d'intervention est de nouveau 
envisage (Question 20). 

5.2 Option 2 : evaluation intermediaire : 

Cette evaluation portera it sur les questions incluses dans 
l'evaluation minimum. En plus de toutes les questions traitees 
dans l'Option 1, elle examinerait egalement les questions 
relatives a la conception et a l'execution des programmes ainsi 
que les repercussions indirectes des programmes et comprendrait 
une enquete aupres des locataires residant actuellement dans 
les logements a dividendes limites et PALL. Ces sondages 
fourniraient des preuves beaucoup plus solides quant a 
l'atteinte des objectifs de ces deux programmes qui consistent 
a fournir des logements a loyer modique aux menages a faible 
revenUe lIs fourniront egalement des indices quant a la 
qualite du parc actuel de logements a dividendes limites et des 
logements construits dans Ie cadre du Programme d'aide au 
logement locatif. 
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Nous proposons d'effectuer des sondages aupres des locataires 
uniquement pour les logements a dividendes limit~s et PALL. 
Nous recommandons de ne pas en effectuer pour les IRLM ou les 
immeubles RCCLL pour les raisons suivantes : 

o Le programme de logements a dividendes limit~s et Ie PALL 
sont les deux seuls programmes pour lesquels Ie propri~taire 
doit se conformer aux modalit~s d'un accord de mise en 
oeuvre. L'enquete aupres des locataires fournirait donc la 
preuve que Ie propri~taire s'est conform~ aux exigences 
relatives au loyer, au revenu des locataires et a l'entretien 
de l'immeuble. Cet accord de mise en oeuvre n'~tait pas 
exig~ pour les IRLM ou 1es immeubles RCCLL. 

o Aucun objectif, explicite ou implicite, n'obligeait a diriger 
les logements IRLM ou RCCLL vers les m~nages a faible ou 
moyen revenu ou a maintenir les loyers a un prix modique. 
Ces conditions ne faisaient meme pas partie des criteres de 
s~lection propos~s pour Ie RCCLL, sans doute pour r~duire les 
risques de d~fauts de paiement sur les prets hypoth~caires 
dont Ie PALL avait accru Ie nombre. Les ~quipes charg~es 
d'examiner les propositions ~taient seulement mandat~es pour 
analyser "la demande du march~ a l'~gard du genre de 
logements propos~s". Les criteres de s~lection insistaient 
g~n~ralement sur la viabilit~ ~conomique des projets. 

o Des donn~es doivent etre recueillies par d'autres moyens 
(tels que l'Enquete sur les logements locatifs) au sujet des 
loyers actuellement exiges pour les logements dont la 
construction a ~t~ subventionnee dans Ie cadre des quatre 
programmes. Ces autres moyens seront plus rentab1es tout en 
permettant d'~tudier l'accessibilite des logements produits. 
~tant donn~ que la majorit~ des logements locatifs construits 
entre 1975 et 1981 ont fait l'objet de certificats IRLM, 
diverses autres sources de donnees pourraient servir a 
~valuer les loyers et Ie revenu des locataires des logements 
IRLM (recensement, ERMEM, FAMEX, etc.). 

o Nous evaluons a 50 $ Ie cout minimum de chaque questionnaire 
rempli par les locataires. Comme tous les r~sultats doivent 
etre analys~s s~par~ment pour chaque programme, nous allons, 
en fait, effectuer quatre enquetes distinctes. Pour obtenir 
des resultats significatifs pour chaque r~gion, il faudra 
obtenir au moins 1 000 questionnaires d'enquete remplis pour 
chacun des programmes. 

o ~tant donn~ que l'~valuation portera surtout, dans son 
ensemble, sur les effets incitatifs des programmes de 
logement locatif, nous pourrions diffici1ement consacrer un 
pourcentage aussi important des ressources a l'examen de 
questions qui ne pr~sentent qu'un int~ret accessoire pour les 
programmes IRLM et RCCLL. 
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Les questions supplementaires enoncees a l'egard de l'Option 2 
nous semblent importantes, mais pas aussi cruciales que celles 
de l'Option 1. Par consequent, l'Option 2 comprend 

v Toutes les questions incluses dans l'Option 1. 

v Les repercussions sur les fluctuations dans la construction 
residentielle et sur les loyers du marche, Ie besoin de 
logements sociaux ainsi que la surabondance de logements 
locatifs dans certains marches. [Questions 11 a 14] 

v La conception et l'application des programmes. 
a 18] 

v Les solutions de rechange. [Questions 19 a 21] 

Repercussions sur les cycles de construction et la 
surproduction : 

[Questions 16 

L'Option 2 elargirait l'analyse des effets fondamentaux des 
programmes de logement locatif sur la construction afin de 
determiner egalement les repercussions sur Ie moment choisi 
pour construire (Question 12). Par exemple, certains 
observateurs ont laisse entendre que la decision de prolonger 
ou d'annuler les dispositions fiscales relatives aux IRLM, 
d'une annee a l'autre, peut avoir contribue a destabiliser un 
secteur deja cyclique. 

Autres repercussions indirectes : 

Si ces programmes de logement locatif ont reussl a creer une 
augmentation nette de l'offre de logements locatifs, ils 
doivent avoir exerce une influence generale sur Ie niveau des 
loyers. Cette analyse consistera, en grande partie, a evaluer 
l'elasticite des prix des logements locatifs afin de determiner 
les repercussions d'une croissance de l'offre sur les loyers 
attribuables aux IRLM, au PALL et au RCCLL. Diverses 
techniques d'evaluation seront explorees, mais l'experience 
limitee acquise dans ce domaine permet de croire que c'est la 
difference entre Ie taux de logements vacants "naturel" et reel 
qui represente Ie principal mecanisme de transmission entre 
l'evolution de l'offre et ses repercussions sur les loyers du 
marche. 

Cette question se complique serieusement du fait qu'il existe 
certaines distorsions sur Ie marche du logement locatif et que 
des reglements comme les contr61es des loyers empechent sans 
doute Ie marche de se redresser entierement. 
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Pour etablir dans quelle mesure ces programmes ont reduit Ie 
besoin de logements sociaux, l'equipe d'evaluation procedera a 
une enquete aupres des locataires qui occupent actuellement les 
logements construits dans Ie cadre de chacun des programmes. 
Cette collecte de donnees permettra d'obtenir Ie profil 
socio-economique detaille des locataires. L'analyse se fondera 
egalement sur une comparaison des loyers que ces locataires 
paient actuellement par rapport a ceux qu'ils devraient 
probablement payer en l'absence de ces programmes de logement 
locatif. 

L'evaluation pourrait egalement determiner dans quelle mesure 
les programmes federaux de logement locatif ont produit plus 
de logements que Ie marche ne pouvait en absorber (decrit dans 
la question 13). L'equipe d'evaluation analyserait les 
repercussions de ces programmes sur certains marches du 
logement en quantifiant les rapports entre l'offre et la 
demande de logements locatifs dans les diverses regions 
metropolitaines, selon Ie taux de logements vacants. Elle 
examinerait egalement dans quelle mesure les pertes sur les 
ensembles locatifs assures qui ont ete subies par Ie Fonds 
d'assurance hypothecaire peuvent etre attribuables a la 
surproduction de logements locatifs resultant de ces 
programmes. 

Conception et application des programmes : 

Ce groupe de questions vise surtout a etablir dans quelle 
mesure la conception et l'execution des quatre programmes ont 
permis d'atteindre les objectifs de ces derniers. 

Les evaluateurs recueilleront des donnees sur Ie respect des 
accords de mise en oeuvre du Programme de logements a 
dividendes limites et du PALL en discutant avec les autorites 
des succursales de la SCHL et en se fiant aux enquetes aupres 
des locataires. 

Nous effectuerons un sondage aupres des succursales pour 
obtenir des indices quant au nombre de cas ou les accords de 
mise en oeuvre ne sont pas respectes, de meme que pour examiner 
les methodes de controle et d'application. Nous demanderons 
egalement aux succursales de completer les renseignements 
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concernant l'adresse des ensembles residentiels que le Bureau 
national ne possede pas au complete Nous aurons, en effet, 
besoin des adresses completes (y compris des numeros 
d'appartement, s'il y a lieu) pour envoyer les questionnaires 
d'enquete aux locataires. 

Les sondages aupres des locataires des logements a dividendes 
limites et des logements PALL fourniront des renseignements 
dans trois principaux domaines, soit le revenu des menages, les 
loyers reels ainsi que des indices plus ou moins subjectifs 
quant a la qualite du logement. Ces donnees permettront de 
savoir si les accords de mise en oeuvre sont respectes (par 
ex., si les loyers sont conformes au bareme approuve et si 
l'immeuble est bien entretenu) et dans quelle mesure les 
menages ayant un revenu faible ou modeste beneficient de ces 
programmes. 

Solutions de rechange : 

Nous examinerons les autres mesures que le gouvernement federal 
pourrait prendre compte tenu du fait qu'il a pour politique 
d'eviter d'intervenir activement sur le marche du logement 
locatif, tel qu'etabli dans le Plan strategique. 

Ces questions reposent sur les autres conclusions de 
l'evaluation resultant de l'Option 1, lesquelles eclaireront, 
dans une large mesure, l'examen des solutions de rechange. 
Toutefois, l'etude de la conception et de l'execution des 
programmes realises dans le cadre de l'Option 2 fournira des 
bases plus solides pour determiner quels seront le genre de 
conception et les mecanismes d'execution les plus efficaces si 
ces programmes etaient de nouveau envisages a l'avenir. 

5.3 Option 3 : gvaluation approfondie : 

L'evaluation approfondie englobe toutes les questions enoncees 
dans la Partie 4. Par consequent, elle se compose de la 
strategie decrite dans l'Option 2 et qui s'ajoute aux 
repercussions et aux effets dont nous n'avons pas encore 
parle : 

w Toutes les questions abordees dans le cadre de l'Option 2. 

W Les repercussions sur la qualite du logement locatif au moyen 
d'inspections physiques. [Question 15] 
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QUESTIONS ABORDEES PAR OPTION D'£VALUATION 

Questions 

Justification des programmes 

1. Quelles ont ete les causes de la penurie chronique 
de logements locatifs? 

2. L'offre n'a-t-elle jamais repondu a l'evolution de la 
demande, temoignant de l'echec du marche? 

3. Quel rale Ie gouvernement federal a-t-il joue, a long 
terme, sur Ie marche du logement locatif? 

4. Les programmes de construction de logements locatifs 
ont-ils reussi a stimuler l'emploi? 

Atteinte des objectifs 

s. Dans quelle mesure les LDL, Ie PALL, Ie RCCLL et les 
IRLM ont-ils contribue a la croissance nette du parc 
de logements locatifs? 

6. Le PALL, les IRLM et Ie RCCLL ont-ils reussi a creer 
des emplois supplementaires? 

7. L'aide accordee dans Ie cadre du RCCLL a-t-elle ete 
dirigee vers des regions ciblees ou un faible taux de 
logements vacants revelait une demande excessive? 

8. Les LDL, Ie PALL 1975 et Ie RCCLL ont-ils 
sufisamment dirige les logements vers les menages a 
revenu faible et moyen? 

9. Les LDL et Ie PALL ont-ils favorise la construction 
de logements a loyer modique et Ie loyer de ces 
logements est-il demeure modique pendant la duree de 
l'accord de mise en oeuvre? 

R~percussions et effets 

10. Quel a ete, pour Ie gouvernement federal, Ie coat des 
LDL, du PALL, des programmes IRLM et du RCCLL et quel 
a ete Ie coat, par logement, de ces divers 
programmes? 

11. Dans quelle mesure Ie PALL, Ie programme IRLM et Ie 
RCCLL ont-ils entratne une baisse generale des 
loyers? 

Options d'~va1uation 

Option 1 Option 2 Option 3 

* * * 

* * * 

* * * 

* * * 

* * * 

* * * 

* * * 

* * 

* * * 

* * * 

* * 
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QUESTIONS ABORD£ES PAR OPTION D'£VALUATION 

Questions 

Justification de. proara .... 

12. Dans quelle mesure Ie PALL, l~ programme ILRM et Ie 
RCCLL ont-ils accentue les fluctuations dans la 
construction de logements locatifs? 

13. Les LDL, Ie PALL, les IRLM ou Ie RCCLL ont-ils 
entratne une surproduction sur certains marches, 
augmentant ainsi Ie taux de defauts de paiement? 

14. Les LDL, Ie PALL et Ie RCCLL ont-ils reduit Ie besoin 
de programmes de logements sociaux ou la mise en 
oeuvre de ces programmes? 

15. Quelles repercussions les programmes federaux de 
logement locatif ont-ils eu sur la qualite du 
logement locatif? 

Conception et application des programmes 

16. Les modalites des accords de mise en oeuvre relatives 
aux LDL et au PALL etaient-elles conformes aux 
objectifs des programmes? 

17. Les programmes de logement locatif incitaient-ils les 
constructeurs a gonfler leurs couts? 

18. Les criteres d'admissibilite aux programmes de 
logement locatif et Ie niveau de l'aide accordee 
etaient-ils conformes aux objectifs des programmes? 

Solutions de rechange 

19. Dans quelles circonstances serait-il souhaitable de 
retablir un programme de stimulation du logement 
locatif? 

20. Quelle forme d'intervention serait souhaitable "comme 
dernier recours" si les circonstances l'exigeaient? 

21. Quelles autres solutions Ie gouvernement federal 
a-t-il a sa disposition pour favoriser la production 
de logements locatifs? 

Options d'evaluation 

Option 1 Option 2 Option 3 

* 

* 

* 

* 

* * 

* * 

* * 

* * 

* * * 

* * 
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Une analyse rigoureuse des repercussions des programmes sur la 
qualite des logements locatifs necessiterait l'inspection 
physique d'un echantillon d'ensembles residentiels locatifs 
subventionnes. Nous pourrions alors comparer les resultats de 
cette enquete avec un groupe temoin d'ensembles residentiels 
non subventionnes presentant des caracteristiques semblables. 

6. RECOMMANDATION 

L'option 2 est recommandee pour l'evaluation des programmes 
federaux de logement locatif. Elle engloberait tous les 
domaines d'evaluation releves dans Ie present rapport 
preparatoire, sauf un. L'inclusion d'un examen rigoureux des 
repercussions de ces programmes sur la qualite du logement 
locatif, domaine non compris dans l'option recommandee, 
exigerait l'inspection detaillee d'un large echantillon de 
logements. Cette collecte de donnees prendrait beaucoup de 
temps et coGterait cher, et Ie domaine sur lequel elle 
porterait n'est pas reconnu comme hautement prioritaire pour la 
presente evaluation, dans Ie contexte du Plan strategique de la 
Societe. 

Le Plan strategique de la SCHL attache une haute priorite a 
l'evaluation des effets incitatifs des programmes de logement. 
L'option recommandee comporte une analyse des repercussions 
economique des programmes federaux de logement locatif sur les 
marches du logement locatif et sur d'autres secteurs 
particuliers de l'economie. On mettra au point des mesures 
statistiques pour evaluer les effets des programmes sur les 
mises en chantier de logements locatifs, les loyers du marche, 
les cycles de la construction et l'emploi. 

En rapport avec l'option recommandee, une enquete sera 
effectuee aupres des locataires de logements relies au 
Programme de compagnies de logement a dividendes limites et au 
Programme d'aide au logement locatif. Cette enquete produira 
d'importantes donnees sur les types de menage aides par ces 
deux programmes et sur la mesure dans laquelle ils en ont 
beneficie. Une enquete aupres des promoteurs d'immeubles 
residentiels a logements mUltiples permettra de comprendre plus 
a fond les effets incitatifs de cette mesure fiscale. 



ANNEXE I 

evolution de l'intervention du gouvernement 
dans Ie secteur du logement locatif 



1917 

1938 

1946 

1954 

1962 

1964 

1968 

1972 

ANNEXE 1 

~VOLUTION DE L'INTERVENTION DU GOUVERNEMENT 
DANS LE SECTEUR DU LOGEMENT LOCATIF 

- l'amortissement fiscal est instaure pour la 
premi~re fois au Canada dans Ie cadre de la Loi de 
l'impot de guerre sur Ie revenu 

- Ie programme de logements a dividendes limites est 
instaure dans Ie cadre de la Loi nationale sur 
l'habitation 

- la mise en oeuvre du Programme de logements a 
dividendes limites commence 

- la deduction pour amortissement est calculee non 
plus selon la valeur comptable, mais suivant la 
methode de l'amortissement degressif en fonction 
d'un taux predetermine 

- les compagnies a dividendes limites peuvent obtenir 
des prets pour l'achat ou la conversion d'immeubles 
existants en ensembles residentiels a loyer modique 

- l'article 15.1 est ajoute a la LNH pour accorder 
des prets a rapport pret-valeur eleve aux 
organismes sans but lucratif 

- suppression de la condition relative aux dividendes 
limites (taux de rendement de 5 p. 100) pour 
l'octroi de prets en vertu de l'article 15 

- les constructeurs sont autorises a rembourser Ie 
pret a dividendes limites au bout de 15 ans, ce qui 
les libere des conditions stipulees dans l'accord 
de mise en oeuvre 

revision de la Loi de l'impot sur Ie revenu qui 
supprime la possibilite de deduire des revenus non 
locatifs les pertes creees par la deduction pour 
l'amortissement sur les immeubles locatifs 



1974 

1975 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

- instauration des IRLM dans Ie cadre du budget 
f~d~ral, ce qui r~tablit, dans une large mesure, 
les dispositions relatives a la d~duction pour 
amortissement ant~rieures a 1972 (prolong~es chaque 
ann~e jusqu'a la fin de 1979) 

- abolition du Programme de logements a dividendes 
limit~s 

- instauration du PALL 1975 dans Ie cadre du 
Programme f~d~ral d'aide au logement 

instauration des controles de loyer provinciaux 
dans Ie cadre de la politique anti-inflation du 
gouvernement f~d~ral 

- les subventions directes accord~es par Ie PALL 1975 
sont remplac~es par Ie PALL 1976 qui pr~voit 
l'octroi d'un pret pour all~gement d'int~ret. 
L'aide maximale est ~tablie a 100 $ par logement et 
par mois 

- modification au PALL ~tablissant un plafond de 75 $ 
par logement et par mois dans toutes les r~gions 
sauf Toronto et Vancouver (il est port~ par la 
suite a 120 $ par logement et par mois, mais 
seulement pour Toronto et Vancouver) 

- l'Ontario et la Colombie-Britannique completent 
l'aide accord~e dans Ie cadre du PALL 

- Ie PALL 1976 est remplac~ par Ie pret pour 
r~duction des paiements du PALL 1978 

- la d~duction pour amortissement sur les IRLM a 
charpente de bois est r~duite de 10 p. 100 a 
5 p. 100 par an 

- les regles concernant la d~duction des frais 
accessoires sont modifi~es obligeant a les d~duire 
au cours de la p~riode a laquel1e ils se 
rapportent et non pas au moment oU ils sont 
d~bours~s 

- Ie programme PALL n'est pas prolong~ au-dela de 
1978 et il est remplac~ par Ie pret hypoth~caire a 
paiements progressifs qui n'est pas subventionn~. 

Ie programme IRLM expire et n'est pas prolong~ pour 
1980 



1980 

1981 

1983 

- Ie programme IRLM est r~tabli pour 1981 

- Ie programme IRLM est aboli et remplac~ par Ie 
R~gime canadien de construction de logements 
locatifs pour 1982 (prolong~ pour 1983) 

- abolition du R~gime canadien de logements locatifs 



ANNEXE 2 

Plan d'analyse pour 1'6valuation 
des programmes f6d6raux de logement locatif 
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Depuis Ie debut des annees 70, l'opinion publique s'inquiete 
periodiquement devant la "crise" grandissante du logement 
locatif. Plusieurs facteurs etaient a l'origine de ces 
inquietudes : Ie taux de logements vacants et la construction 
locative privee annuelle sont tombes simultanement a des niveaux 
sans precedent au cours de la majeure partie des annees 70 et du 
debut des annees 80. 

Au cours des annees, de nombreux rapports ont ete ecrits quant 
aux repercussions du budget federal de 1974 sur Ie logement 
locatif (l'instauration des Immeubles residentiels a logements 
multiples) et les effets du Programme d'aide au logement locatif 
sur les marches locatifs du Canada. Toutefois, Ie Regime 
canadien de construction de logements locatifs ayant pris fin 
assez recemment, ce programme n'a pas fait l'objet d'un examen 
intensif. 

Cette Annexe presente les principales conclusions des diverses 
etudes relatives ~ l'intervention du gouvernement federal sur Ie 
marc he locatif dans Ie but de mettre en lumiere les questions 
susceptibles d'etre etudiees dans Ie cadre de l'evaluation des 
programmes federaux de logements locatifs. Dans la plupart des 
cas, les pUblications laissent entendre que les initiatives 
federales a court terme sont responsables, au moins en partie, 
du malaise economique provoque dans Ie secteur du logement 
locatif. 

A3.l Examen des publications canadiennes sur les march~s 
du logement locatif : 

The Crisis in Rental Housing: A Canadian Perspective : 

Cet article a ete ecrit par Ie professeur L.B. Smith (Universite 
de Toronto), en janvier 1983. II en ressort que divers facteurs 
ont contribue, depuis 10 ans, a rendre non rentable 
l'investissement dans Ie secteur de la location residentielle. 
L.M. Smith indique que l'un des principaux facteurs de 
dissuasion a ete l'impression que l'inflation devenait une 
veritable institution dans l'economie canadienne, mais il 
considere neanmoins que l'intervention du gouvernement sur Ie 
marche du logement est la principale raison qui ait detourne les 
investisseurs du marche locatif : 

"En subventionnant ••• les logements locatifs prives ••• la 
politique gouvernementale a limite les loyers dans Ie secteur 
prive, cree une atmosphere defavorable aux investissements dans 
Ie logement et elle a certainement dissuade les gens d'investir 
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dans Ie logement locatif". (Smith, Annals of the American 
Academy, janvier 1983, page 70) 

Smith est, de toute evidence, en faveur d'une reduction de 
l'ingerence du gouvernement federal sur Ie marc he du logement 
locatif. A son avis, les efforts que Ie gouvernement federal a 
recemment deployes pour 1aisser les forces du marche s'exercer 
dans Ie secteur du logement locatif peuvent etre annihi1es par 
les controles des loyers et une situation demographique de plus 
en plus defavorable. 

A Critical Review of Tax Shelters : 

Cet article a ete ecrit par Robert D. Brown pour L'Association 
canadienne d'etudes fiscales en fevrier 1982. Dans ses 
observations personnelles, Brown critique vigoureusement les 
effets du programme IRLM et surtout 1a fagon dont cet abri 
fiscal a ete pro1onge d'une annee ~ l'autre : 

"Ces prolongations temoignent d'un defaut fondamental et 
persistant dans la fagon dont Ie gouvernement structure 1es 
stimulants fiscaux ••• en effet, Ie programme IRLM a d'abord ete 
presente comme un programme a court terme ~uis il a ete prolonge 
capricieusement d'une annee ~ l'autre si bIen que les 
investisseurs et 1es promoteurs n'ont jamais pu etre certains 
qu'il serait toujours en place lorsque leurs projets ~ long 
terme aboutiraient enfin. Ce programme a donc ete nettement 
moins efficace pour favoriser Ie secteur du logement locatif 
qu'il n'aurait pu etre autrement". (Brown, Tax policy Options 
in the 1980s, fevrier 1982, page 130). 

En examinant les effets du Programme d'aide au logement locatif, 
Brown affirme que ce programme presentait des problemes de 
conception en ce sens qu'une fois la periode de subvention 
terminee, les proprietaires des logements PALL ne possedaient 
pas les moyens economiques de les conserver, "si bien que 
certains projets ont ete de veritables catastrophes 
financieres". D'accord avec Smith, Brown 1aisse entendre que Ie 
gouvernement a rendu non rentable l'investissement dans 1a 
plupart des genres de logements locatifs du Canada, a long 
terme, en empechant les forces du marche de s'exercer librement. 

Project Land : 

En juin 1982, Woods Gordon Management Consultants a prepare un 
rapport pour la Division des previsions et de l'analyse du 
marc he (SCHL) au sujet du prix des terrains et de la 
construction de logements locatifs dans la communaute urbaine de 
Toronto. 
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L'etude consistait en grande partie a interroger les services 
d'urbanisme de Toronto et des municipalites avoisinantes, les 
promoteurs, les evaluateurs et les courtiers immobiliers. Les 
resultats de cette etude revelent que l'abolition des IRLM a la 
fin de 1981 est l'une des principales raisons qui ont entralne 
la reduction et la stabilisation du prix des terrains au 
centre-ville de Toronto. 

Shortage of Rental Housing: Overview and Recommendations : 

11 s'agit d'un rapport etabli par L'Institut canadien des 
compagnies immobilieres publiques en avril 1982 et qui a ete 
presente au ministre charge de la SCHL pour qu'il examine ses 
recommandations. 

Le rapport fait mention des nombreuses difficultes qui se 
posaient sur le marche locatif au debut des annees 80 et surtout 
du niveau record des taux d'interet, du manque de souplesse dans 
l'assurance-pret hypothecaire de la SCHL, des controles des 
loyers mis en place par les provinces et de l'existence 
parallele des programmes de logement locatif provinciaux et 
federaux. Les auteurs du rapport trouvent l'intervention du 
gouvernement sur le marche locatif justifiee uniquement s'il 
s'agit de reduire la periode d'ajustement ou les couts sociaux 
de tout changement brutal survenu sur Ie marche 

"Non seulement l'ingerence des pouvoirs publics dans le secteur 
de l'habitation s'est revelee couteuse, mais elle pousse 
malheureusement le gouvernement a continuer a intervenir pour 
maintenir un nombre suffisant de logements locatifs ••• les 
interventions gouvernementales ont dissuade de nombreux preteurs 
et investisseurs eventuels de jouer un role dans ce secteur". 
(page 12) 

L'etude recommandait au Ministre qu'en favorisant une reduction 
graduelle de l'intervention du gouvernement sur le marche du 
logement locatif "les loyers et le rendement des capitaux 
augmenteraient sans doute graduellement afin d'atteindre un 
niveau suffisant pour amener les promoteurs et les institutions 
financieres a jouer un role dans le secteur du logement 
locatif". (page 13) 

The State of the Rental Housing Market: Implications for CMHC 
and Federal Government Housing Policy in the 1980's : 

Ce document a ete prepare par le professeur Lawrence D. Jones 
(Universite de Colombie-Britannique) en mai 1983, pour le compte 
de la SCHL. 11 examinait principalement la supposition portant 
que le mecanisme de prix ou de reaction a 1'offre avait mal 
fonctionne sur le marche du logement locatif et ce que cela 
representait pour la politique federale de logement. 



- 4 -

En reponse aux suppositions generalement formulees portant que 
la baisse du taux de logements vacants sous-entend une demande 
excessive, Jones propose une autre explication a savoir que Ie 
taux de logements vacants (naturel) est, sur la plupart des 
marches du Canada, plus bas qu'il ne l'etait auparavant. Dans 
son analyse, il affirme que des loyers en perte de vitesse et de 
faibles taux de logements vacants n'indiquent pas necessairement 
l'echec du marche. 

M. Jones decrit les difficultes que Ie marche du logement 
locatif a connues dans les annees 70, et il cite diverses formes 
d'intervention gouvernementale a l'origine de cette situation 

" ••• le fait que Ie gouvernement federal ait change d'avis 
plusieurs fois quant a l'admissibilite des IRLM a certains 
avantages fiscaux a reduit les repercussions positives que ce 
programme devait avoir sur Ie taux de rendement prevu et a 
accentue l'incertitude deja grande qui regnait chez les 
investisseurs". (page 39) 

M. Jones examine Ie Programme d'aide au logement locatif, et 
conclut que "les politiques d'aide comme Ie PALL risquent 
particuli~rement d'augmenter l'offre de logements ne repondant 
pas aux besoins, aux mauvais endroits; ces logements sont 
vulnerables a la baisse des prix du marc he et font l'objet d'un 
mauvais entretien, d'une degradation et marne d'un abandon si 
bien qu'ils sont beaucoup plus exposes aux defauts de 
paiement ••• comme en temoigne Ie taux de defauts 
extraordinairement eleve enregistre pour les prats PALL". 
(page 41) 

En guise de conclusion, Jones affirme que la reduction prevue de 
la croissance du nombre de menages de locataires alliee aux 
risques associes aux programmes de logements locatifs qui, par 
Ie passe, ont tous eu tendance a produire des logements ne 
repondant pas a la demande (et ce risque est beaucoup plus eleve 
dans un marche plus petit et a faible croissance), suscite 
beaucoup de doute quant a l'utilite des programmes de logements 
locatifs au cours de la deuxi~me moitie des annees 80 : 

"II serait regrettable que les mesures politiques des annees 80 
produisent, au cours des annees 90, une surabondance chronique 
de logements qui am~nerait Ie gouvernement federal et la SCHL a 
intervenir pour concevoir et mettre en oeuvre des politiques 
visant a reduire la tail Ie du parc de logements". (page 52) 

Impact of the ARP and MURB Programs on the Vancouver Housing 
Market : 

Cette etude a ete realisee par George Gau et Anne wicks en 
janvier 1982 pour Ie compte de la SCHL (dans Ie cadre du 
Programme de subventions de recherche). 
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Cette ~tude cherche ~ ~tablir dans quelle mesure Ie PALL et Ie 
programme IRLM ont favoris~ la construction de logements 
locatifs sur Ie march~ de Vancouver et si les investisseurs se 
sont pr~valus de ces programmes en se contentant de capitaliser 
dans la valeur des biens immobiliers les avantages que les 
stimulants repr~sentaient. 

L'analyse consistait ~ ~valuer la marge brute d'autofinancement 
r~elle et les gains en capital des propri~taires d'ensembles 
r~sidentiels subventionn~s et non subventionn~s afin de calculer 
et de comparer Ie taux de rendement apres impot pour les deux 
genres d'investissement. Les r~sultats : 

" ••• ne confirment pas la supposition selon laquelle Ie PALL et 
les IRLM apportent un taux de rendement sup~rieur aux 
investisseurs immobiliers ••• les conclusions r~velent que les 
subventions accord~es sous forme d'abris fiscaux sont 
entierement capitalis~es dans la valeur des immeubles ••• le 
programme IRLM repr~sente une politique de subvention coOteuse 
et n'a aucune efficacit~ en tant que programme d'aide au 
logement" • {page II} 

Tax Expenditures - Housing : 

Ce document a ~t~ pr~par~ pour Ie compte de la SCHL, en mars 
1981, par Clayton Research Associates Limited. Ce rapport 
examinait longuement les coOts et avantages de certaines 
d~penses fiscales dans Ie domaine du logement en insistant 
particulierement sur les IRLM. 

Pour ce qui est de la raison d'@tre des IRLM, ~ savoir la 
stimulation de la construction locative priv~e, les auteurs du 
rapport jugent que ce programme a atteint son objectif, surtout 
"en attirant les capitaux d'investissement priv~s de sources qui 
avaient ~t~ taries par suite de la r~forme fiscale de 1972". 

Quant ~ savoir s'il est souhaitable de Ie maintenir dans les 
ann~es 80, Clayton estime que Ie programme IRLM ne permet pas de 
r~pondre aux besoins d'investissement dans Ie secteur locatif 
dans les ann~es 80. II expose les trois principaux problemes 
que pose ce programme : 

o "Instabilit~ - les IRLM ne sont qu'un exp~dient pour r~soudre 
un probleme structurel ~ long terme qui se pose sur Ie march~ 
locatif •• • " 

o "Le coOt - moyennant un coOt actuel de 2 000 $ ~ 3 000 $ par 
logement, les IRLM repr~sentent une lourde charge pour Ie 
Tr~sor f~d~ral ••• " 

o "Subvention inefficace" - comme les investisseurs 
s'int~ressent surtout aux IRLM en tant qu'abri fiscal gratuit 
et ignorent souvent tout des questions immobilieres, ils se 
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laissent facilement exploiter par des promoteurs qui 
connaissent parfaitement ce domaine. L'exploitation ne se 
produit pas dans tous les cas, mais la situation est 
mOre ••• ". (page 35) 

Quant aux probl~mes inh~rents aux dispositions fiscales 
relatives aux IRLM, Ie rapport propose trois solutions de 
rechange qui permettraient de mieux atteindre l'objectif vis~ 

o "Remplacer les abris fiscaux a l'~gard des IRLM et des coOts 
accessoires par des subventions directes a la construction ••• 
une subvention d'un montant donn~ permettrait de produire 
davantage de logements locatifs ~tant donn~ que les 
constructeurs ou promoteurs (aucun des avantages ne serait 
transf~r~ aux consortiums ou aux investisseurs) obtiendraient 
des subventions plus importantes". (page 43) 

o "Remplacer les abris fiscaux relatifs aux IRLM et aux coOts 
accessoires par un cr~dit d'impot ~ l'investissement pour les 
constructeurs et promoteurs ••• cela aura it les memes avantages 
que la subvention directe ~ la construction ••• (si ce n'est que 
cette mesure sera it administr~e par l'entremise du r~gime 
fiscal"). 

o "Remplacer les abris fiscaux relatifs aux IRLM et aux coOts 
accessoires par une subvention d'int~ret pour les 
constructeurs et promoteurs ••• cela supprime ~galement la 
n~cessit~ de subventionner les consortiums et les 
investisseurs". 

A Longer-Term Rental Housing strategy for Canada : 

Clayton Research Associates Limited a pr~par~ ce rapport pour Ie 
compte du Housing and Urban Development Institute, en f~vrier 
1984. Cette ~tude repr~sente un examen plus r~cent des 
probl~mes du march~ locatif ainsi qu'une ~valuation des 
programmes f~d~raux de logement locatif et la pr~sentation d'une 
strat~gie a long terme pour Ie march~ locatif. 

Les auteurs du rapport consid~rent que les IRLM, Ie PALL et Ie 
RCCLL ont tous r~ussi a stimuler la construction de logements 
locatifs en s'attaquant au probl~me du manque de construction ~ 
court terme meme s'"ils ont ~t~ coOteux et n'ont pas fait 
grand-chose pour rem~dier au probl~me fondamental (a long 
terme) ••• a savoir que les loyers du march~ sont trop faibles 
pour soutenir la construction d'ensembles r~sidentiels locatifs 
non subventionn~s". 

En ~valuant leur efficacit~, les auteurs du rapport mettent en 
lumi~re les r~percussions indirectes des programmes qui ont 
incit~ les promoteurs a gonfler leurs coOts : 
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"Le programme IRLM et Ie RCCLL ont tous deux inc i te de nombreux 
promoteurs a gonfler leurs couts a divers degres, du moins sur 
Ie papier. Les avantages des IRLM etaient relies aux couts 
accessoires et au cout en capital des ameliorations; plus les 
couts (sur papier) etaient eleves, plus la reduction d'impot 
etait importante ••• (pour Ie RCCLL}, plus Ie cout etait eleve, 
plus Ie loyer economique etait eleve et plus l'ecart que les 
prets sans interet consentis dans Ie cadre du RCCLL devaient 
combler etai t large". (page 4 5) 

En examinant la strategie a long terme requise pour surmonter 
les probl~mes du marche locatif (en ce qui concerne Ie manque 
d'attrait des nouveaux investissements locatifs sur de nombreux 
marches locatifs du Canada), Clayton est d'accord avec la 
majorite des analystes du logement pour dire que les pouvoirs 
publics devraient decider de ne pas s'ingerer indument dans Ie 
deroulement des operations du marche locatif prive". 

Programs In Search of a policy : 

La SCHL a fait realiser cette etude pour obtenir des 
renseignements de base en vue d'une revision de la Loi nationale 
sur l'habitation, en 1972. L'etude a ete effectuee par 
M. Dennis et S. Fish. Les recherches portaient sur quatre 
domaines : economie; institution et administration; production 
et conception; et les aspects sociaux de la politique de 
logement. 

Les auteurs de l'etude ont constate que Ie Programme de 
logements a dividendes limites s'etait revele insatisfaisant en 
ce qui concerne l'emplacement des projets residentiels, Ie 
manque de services publics, la mediocrite de la conception et de 
la construction; Ie fait qu'il s'agissait de petits logements ne 
convenant pas aux familIes; Ie mauvais entretien et la mauvaise 
gestion de l'ensemble residentiel ainsi que Ie choix de 
locataires tr~s biens nantis. 

Compte tenu des resultats "insatisfaisants" du programme, les 
auteurs ont fait plusieurs recommandations pour eviter de 
repeter les memes erreurs de conception : 

o II faudra modifier la Loi afin que les ensembles residentiels 
soient bien situes par rapport aux installations 
communautaires, aux moyens de transport et aux emplois. 

o La reglementation administrative doit exiger que les 
commodites, l'amenagement du terrain et la conception soient 
convenables. 

o II faut insister davantage sur la fourniture de logements plus 
spacieux situes dans des immeubles de faible hauteur. 
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o II faut mieux faire respecter les plafonds de revenu et 
l'utilisation des logements familiaux. 

o Les prets devraient etre accordes ~ la condition que Ie 
proprietaire offre aux locataires un bail d'au moins un an 
dont les conditions seront au moins aussi favorables que 
celles des contrats de location pour les logements publics. 

Le montant du pret devrait inclure les frais de formation 
d'administrateurs competents ayant une orientation sociale. 
II faudrait favoriser et financer la formation d'associations 
de locataires. 

o Etant donne que les avantages d'un blocage des loyers (en 
fonction du revenu) ne se manifestent qu'entre la huitieme et 
la dixieme annee d'exploitation, la duree de l'entente 
devraient etre portees de 15 ans ~ 25 ans. 

Les auteurs concluent cette partie de l'etude en declarant 
qu'une fois que Ie secteur du logement sans but lucratif sera 
suffisamment mobilise et assurer a une grande partie de la 
production annuelle de logements sociaux, Ie maintien des 
programmes de logement prive ne sera plus vraiment 
justifie ••• une fois que Ie logement sans but lucratif aura pris 
son plein essor ••• cela presente egalement l'avantage ~ long 
terme qu'une fois que Ie pret hypothecaire sera parvenu ~ 
echeance, l'ensemble residentiel sera paye en totalite et 
demeurera disponible pour loger les menages ~ faible revenu 
moyennant un loyer encore plus bas etant donne qu'il n'y aura 
plus de pret hypothecaire ~ rembourser". (page 243) 

Rapport de la Commission d'enqu~te (de l'Ontario) sur les 
immeubles locatifs r~sidentiels, volume II : 

La Commission d'enquete a termine son rapport final en avril 
1987 et l'a publie en janvier 1988. Voici quelques-unes de ses 
conclusions les plus pertinentes : 

o Selon les estimations, Ie controle des loyers en Ontario a 
maintenu les loyers reels entre 7,5 p. 100 et 10 p. 100 
en-dessous du niveau moyen du marche. Toutefois, il a cause, 
dans Ie secteur non controle, des hausses de loyer plus 
importantes qu'elles ne l'auraient ete en l'absence de 
controles. De plus, les locataires ~ faible revenu 
beneficient d'un pourcentage beaucoup trop faible des 
avantages monetaires que represente l'abaissement des loyers. 
Ceux qui en profitent sont surtout des locataires qui 
pourraient payer les loyers du marche. 

o La Commission reconnatt qu'il n'existe pas de preuves 
concluantes quant aux effets des controles des loyers sur 
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l'offre de logements locatifs. Elle signale toutefois que Ie 
nombre total de mises en chantier de logements locatifs a ete 
beaucoup plus faible en Ontario en 1975 et les annees 
suivantes qu'au cours des annees precedant l'instauration des 
controles des loyers. De plus, la repartition des mises en 
chantier locatives a change enormement apres l'imposition des 
controles. En effet, au cours des six ans precedant leur 
instauration, il y avait 72 p. 100 de mises en chantier 
privees et non subventionnees c~ntre 38 p. 100 seulement au 
cours des six annees suivant les controles. 

o La Commission formule 25 recommandations qui constituent 
l'essentiel de sa proposition en vue de l'etablissement d'un 
systeme de justes loyers du marche associe a un programme 
d'allocation-logement pour l'Ontario. 

Rapport sur les r~percussions des logements ~ dividendes limit~s 
sur la demande de logements publics subventionnes par la 
communaute urbaine de TOronto : 

Le Conseil d'urbanisme de la communaute urbaine de Toronto a 
prepare ce rapport en janvier 1963 suite a la demande du Comite 
provisoire du logement de la communaute urbaine de Toronto qu'il 
avait charge de "preparer un rapport sur les repercussions du 
programme prive de logements ~ dividendes limites sur la demande 
de logements publics subventionnes dans la communaute urbaine de 
Toronto". 

L'une des conclusions du Conseil etait que Ie programme de 
logements ~ dividendes limites logeait une clientele a faible 
revenu qui etait a peu pres la meme que celIe du logement 
public. Meme s'il constatait que les quatre cinquiemes des 
locataires des logements ~ dividendes limites auraient paye un 
loyer plus eleve (en raison de leur revenu plus eleve) pour un 
logement public, 95 p. 100 des beneficiaires de ce programme 
repondaient aux conditions d'admissibilite aux logements 
publics. 

Neanmoins, cela ne voulait pas dire que les logements a 
dividendes limites et les logements publics etaient parfaitement 
interchangeables etant donne que Ie Conseil a egalement cons tate 
"plusieurs lacunes assez graves dans la plupart des ensembles 
residentiels ~ dividendes limites ••• des differences importantes 
demontrent que les logements ~ dividendes limites ne peuvent pas 
remplir cette fonction aussi completement ou aussi bien que Ie 
logement public" (densite plus forte, installations sociales et 
recreatives moins satisfaisantes, personnel d'administration 
plus restreint et ainsi de suite). 
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Toutefois, Ie Conseil estimait que Ie Programme de logements a 
dividendes limit~s jouait un role utile en p~riode de p~nuries 
de logement dans la communaut~ urbaine de Toronto en logeant les 
familIes nombreuses a faible revenu et en "cherchant ainsi a 
jouer un role de logement public qui n'~tait pas Ie sien au 
d~part". (page 23) 

The Role of the Limited Dividend/Entrepreneurial Program in 
Canadian Social Housing policy : 

Ce rapport a ~t~ ~tabli par Doris Schwar en mai 1987 dans Ie 
cadre du Programme de bourses de la SCHL. II pr~sente des 
donn~es historiques d~taill~es sur les origines et l'~volution 
du Programme de logements a dividendes limit~s. Selon Schwar, 
les logements a dividendes limit~s reposaient sur "une confiance 
solide dans Ie march~ du logement priv~ et un d~gout prononc~ 
pour l'intervention gouvernementale directe et les 
subventions". (page 135) 

Dans Ie cadre de son ~tude, l'auteur s'est livr~e a un petit 
sondage aupr~s de 132 locataires et a visit~ 125 ensembles 
r~sidentiels a dividendes limit~s. Elle reconnalt, dans son 
ra~port, que les r~sultats ne sont pas vraiment repr~sentatifs. 
VOlci n~anmoins quelques-unes des conclusions de son enquete : 

o "La plupart des ensembles r~sidentiels examin~s sont en assez 
bon ~tat et, sauf a Toronto et Montr~al, les ensembles 
r~sidentiels insatisfaisants semblaient etre l'exception 
plutot que la r~gle". 

o "La moiti~ des locataires interrog~s vivaient dans leur 
logement depuis plus de trois ans et Ie quart d'entre eux ont 
fait ~tat d'un degr~ relativement ~lev~ d'efficacit~ et de 
participation communautaire". 

o "La majorit~ des locataires des ensembles r~sidentiels 
interrog~s ont un revenu faible ou modeste et Ie quart 
pourrait avoir droit a un logement public tandis que Ie 
cinqui~me a d~clar~ des revenus sup~rieurs a 25 000 $ par an". 

o "Environ Ie tiers (32 p. lOa) des locataires interrog~s 
~taient tr~s satisfaits de leur logement et 45 p. 100 d'entre 
eux ~taient au moins satisfaits. Les raisons de 
m~contentement portaient principalement sur l'entretien". 
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A 3.2 Examen des evaluations des programmes federaux de logement 
locatif 

The Assisted Rental Program (ARP)r 1975-1978: An Evaluation: 

Ce rapport d'evaluation a ete prepare par David Hu1chanski 
(Centre for Urban and Community Studies, Universite de Toronto) 
pour Ie compte de la Fondation de l'habitation cooperative du 
Canada, en decembre 1982. Voici les resu1tats decoulant de 
l'analyse du rapport: 

o Le coOt direct, pour Ie gouvernement federal, des prets sans 
interet PALL a atteint 555 millions de dollars entre 1975 et 
1979 (environ 4 500 $ par 10gement); Ie coOt de l'interet 
remis sur les prets PALL sans interet s'est eleve a 
29,7 millions de dollars entre 1976 et 1981. 

o Le programme a donne lieu a un taux eleve de defauts de 
paiement en raison d'un desequilibre entre l'offre et la 
demande sur les marches locaux et des programmes provinciaux 
qui sont venus s'ajouter (en Ontario et en 
Colombie-Britannique) au PALL. 

o Le coOt annuel de la deduction pour amortissement est evalue a 
95 millions de dollars; la perte d'impot federal annuelle 
resultant de la deduction des coOts accessoires en 1979 a ete 
estimee a 65 millions de dollars. 

o Le logement PALL moyen (avec toutes les subventions qui sly 
rattachent) donne un taux de rendement sur les capitaux 
propres de 15 p. 100 environ; avec Ie pret sans interet 
seulement, l'investisseur pourrait obtenir un rendement de 
3,8 p. 100; a elle seule, 1a DPA rapporte 3,8 p. 100 et sans 
aucun programme, la difference entre Ie loyer economique et Ie 
loyer du marche aurait donne un rendement negatif sur les 
capitaux propres de -8,3 p. 100. 

o On evalue a 40 p. 100 Ie nombre de 10gements PALL qui auraient 
ete construits sans l'aide du programme. 

o Certaines regions ou Ie taux de logements vacants etait faible 
ont obtenu un nombre relativement limite de logements dans Ie 
cadre du PALL; Montreal a ete la principale beneficiaire de ce 
programme meme si la SCHL considerait qu'il s'agissait d'une 
region ou la demande etait insuffisante. 

o La plupart des logements PALL se trouvent dans des immeubles 
de faible hauteur en raison des dispositions partiales de 1a 
DPA et comptent deux chambres a coucher ou moins. Ce ne sont 
donc pas des logements familiaux tels qu'on 1es considere 
generalement. 
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o L'entretien des ensembles residentiels PALL revele 
l'inexperience des investisseurs; les ensembles PALL se 
caracterisent par une construction de qualite mediocre. 

o Les restrictions relatives a la superficie de plancher ont 
pose des obstacles insurmontables aux constructeurs. 

o Les prix maximaux du PAAP n'ont pas reussi a assurer 
l'accessibilite; les prets flexibles n'ont pas maintenu les 
loyers a un faible niveau dans la majorite des logements PALL. 

o Les etats financiers verifies annuels ont coOte cher a 
administrer et les revisions du programme ont enormement 
complique l'administration du PALL. 

En raison des conclusions ci-dessus, Hulchanski fait valoir que 

"la plupart des normes d'evaluation utilisees revelent l'echec 
de cette initiative. Le gouvernement federal a eu raison de 
decider d'abandonner Ie programme ••• ". (page 27) 

An Evaluation of the Federal Assisted Rental Program (1976-77) : 

Cette evaluation a ete realisee par Irwin Lithwick (Groupe 
d'evaluation des programmes: SCHL) en fevrier 1978. L'etude 
evalue dans quelle mesure Ie programme a reussi a augmenter 
l'offre de logements locatifs au niveau national conformement a 
son objectif et n'examine pas les repercussions du PALL marche 
par marche. Les resultats de l'etude sont decrits ci-dessous 

o Selon les estimations, 60 p. 100 de tous les logements 
construits dans Ie cadre du PALL n'auraient pas ete construits 
sans l'aide du programme. 

o Le nombre d'annees-personnes que Ie programme a creees en 1976 
est evalue a 16 263, soit 3 753 dans des emplois relatifs aux 
industries complementaires et 12 510 dans des emplois relies 
directement a la construction de logements neufs. 

o L'imposition des limites de prix du PAAP a eu des 
repercussions minimes sur la qualite des logements construits 
dans Ie cadre du PALL. 

o Le PALL a cree une surabondance de logements locatifs dans de 
nombreux marches du Canada. 

Housing-Related Tax Expenditures: An Overview and Evaluation : 

Cette etude a ete realisee par Robert G. Dowler (Centre for 
Urban and Community Studies - universite de Toronto) et publiee 
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en coop~ration avec la Fondation de l'habitation coop~rative du 
Canada, en f~vrier 1983. 

L'~valuation porte sur les d~penses fiscales relatives a la 
politique de logement et ~value les avantages et les 
inconv~nients de l'utilisation du r~gime fiscal pour influencer 
les d~cisions sur Ie march~ du logement. Les r~sultats de 
l'~valuation indiqu~s ci-dessous r~v~lent que "Ie programme n'a 
pas, dans l'ensemble, r~ussi a atteindre ses objectifs" 

o Un grand nombre d'ensembles r~sidentiels auraient ~t~ 
construits avec ou sans l'aide du programme. 

o Dans les march~s serr~s, la subvention n'est pas transmise du 
propri~taire du terrain a l'investisseur, puis au locataire. 
La valeur de la subvention est plutat capitalis~e dans Ie prix 
du terrain ou du logement (ce qui a peu de r~percussions sur 
l'offre ou l'accessibilit~). 

o Les logements IRLM ont tendance a se situer en haut de 
l'~chelle des prix du march~ (selon que Ie march~ est plus ou 
moins serr~). 

o La plupart des personnes qui ont investi dans les IRLM ne 
connaissaient pas grand-chose a l'immobilier, ce qui a 
entraln~ plusieurs faiblesses. lIs ont souvent achet~ des 
ensembles r~sidentiels de qualit~ inf~rieure. 

o II existe peu de preuves indiquant que les investisseurs ou 
les locataires ont beaucoup b~n~fici~ du programme. 

o Les IRLM etaient generalement peu couteux a administrer mais 
soumis a tr~s peu de contrale de la part du gouvernement. 
Leur imputabilit~ ~tant faible, l'efficacit~ du programme s'en 
est ressentie. 

NHA Policies and Programs for the Seventies: Low Income Housing 
Policy (Volume V) : 

Ce rapport a ~t~ pr~par~ par les agents de la Division du plan 
et d'autres divisions de la SCHL ainsi que Ie Groupe de travail 
sur Ie logement des m~nages a faible revenu, en 1971. II porte 
sur l'~laboration d'une politique de logement a la SCHL pour les 
m~nages a faible revenUe 

En ce qui concerne Ie programme de logements a dividendes 
limit~s, la plupart des conclusions du rapport concordaient avec 
celles d'un grand nombre d'autres publications 

o emplacements m~diocres et p~riph~riques 
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o am~nagement du terrain et installations insatisfaisantes 

o tendance a construire des logements d'une et de deux chambres 
dans des immeubles en hauteur, dans Ie cadre d'un programme 
qui, en principe, visait a loger les familIes 

o sous-utilisation des logements plus grands d~ja en place et 
"~limination" des logements ind~sirables 

o rel~vement du plafond de revenu 

o administration "brutale" sur laquelle la direction de la SCHL 
n'exerce aucun controle 

o niveau de financement loin de suffire aux besoins 

o pr~f~rence pour les grandes villes comme dans Ie cas du 
programme de logement public. 

Les auteurs du rapport recommandent des solutions en vue de 
l'~tablissement d'une strat~gie de l'offre en disant que des 
allocations-logement permettraient davantage de "subventionner 
les gens plutot que les logements". Un programme 
d'allocation-logement aurait notamment l'avantage d'etre 
"universel et de r~pondre a la totalit~ des besoins; il 
n'engagerait pas Ie gouvernement a verser des subventions 
pendant 50 ans; il ne serait pas n~cessaire que Ie gouvernement 
ou les interm~diaires sans but lucratif veulent ou puissent 
construire de nouveaux logements ••• " (page 14, Appendice A) 

Evaluation of The Administration of section 15 NHA-Entrepreneur 
Operating Agreements : 

Cette ~valuation a ~t~ r~alis~e, pour Ie compte de la SCHL, par 
Henry Sourial, (comptable agr~~) et a ~t~ termin~e en juillet 
1980. Elle cherche a r~pondre a une grande question 
fondamentale : Le Programme de logements a dividendes limit~s 
a-t-il fourni des logements a loyer modique aux familIes et aux 
personnes n'ayant qu'un revenu modeste conform~ment a son 
objectif? Sourial s'est fi~, dans une large mesure, a ses 
entretiens avec des autorit~s de la SCHL du Bureau national, de 
Qu~bec, de l'Ontario et des Prairies pour analyser les probl~mes 
pos~s par l'administration des ententes d'exploitation des 
logements a dividendes limit~s. 

Sourial conclut, dans son analyse, que les difficult§s du 
programme sont plus "apparentes que r~elles" et "r~sultent 
uniquement du fait que la direction locale (ce qui se r~percute 
au niveau op~rationnel) n'est pas vraiment d~termin~e a 
poursuivre I' administration du programme". (page 10) Sourial 
constate §galement que meme si certains locataires ont un revenu 
sup~rieur a celui qu'autorise la formule de la SCHL, cela nne 
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diminue pas trop Ie succes du programme ••• " Toutefois, " ••• il 
faudrait clairement faire valoir au bureau local que cet element 
du programme devrait etre surveille pour assurer l'application 
de l'entente d'exploitation". (page 18) 

Sourial formule une serie d'options en recommandant une solution 
qui permettrait de "poursuivre l'administration des ententes 
d'exploitation relatives aux logements a dividendes limites de 
la meme fa90n qu'actuellement, mais avec un personnel beaucoup 
plus nombreux la oU cela est necessaire", en invoquant les 
raisons ci-apres: (page 28) 

o L'administration des ensembles residentiels a dividendes 
limites coutant actuellement 496 080 $, l'administration du 
programme est rentable. 

o D'importants progres ont recemment ete realises dans 
l'elaboration de programmes de formation a l'intention des 
administrateurs des ententes d'exploitation relatives aux 
logements a dividendes limites et il faudrait les poursuivre. 

o La majeure partie des ententes (d'une duree de 15 ans, visant 
542 ensembles residentiels) commencent a expirer en 1983-1984 
et la totalite d'entre elles auront expire d'ici 1990. 

o La SCHL n'aura plus a controler que les ententes visant la 
partie du portefeuille presentant Ie plus d'interet social 
(contrats d'une duree de 40 a 50 ans). La SCHL devrait 
elaborer une ligne de conduite souple a l'egard des 
proprietaires de certains de ces ensembles residentiels qui 
voudront les reamenager ou les renover en tenant compte de ses 
responsabilites sociales envers les locataires, lesquels 
pourraient etre loges ailleurs dans l'intervalle. 

o II est inutile de modifier l'administration d'un programme qui 
a reussi, dans une large mesure, a fournir des logements a 
loyer modique aux locataires a revenu faible ou modeste. 

o Les taux de logements vacants indiquent que les marches 
locatifs sont generalement serres et il n'est donc pas prudent 
d'experimenter de nouvelles methodes qui n'ont pas fait leurs 
preuves au risque de compromettre les avantages que les 
ensembles residentiels offrent actuellement a leurs 
locataires. 

A3.3 Examen des publications des £tats-unis sur les march~s 
du logement locatif : 

Etant donne que les problemes de logement locatif ont ete les 
memes aux Etats-unis qu'au Canada pendant les annees 70 
(economie inflationniste, instauration de controles des loyers 
dans de nombreux marches et ecart persistant entre Ie loyer 
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~conomique et Ie loyer du march~), l'avis des analystes du 
logement des Etats-Unis quant au role qui revient au 
gouvernement sur Ie secteur du logement locatif peut etre utile 
pour ~valuer les initiatives canadiennes relatives au logement 
locatif. 

De plus, contrairement a la France, a la Grande-Bretagne ou aux 
Pays-Bas (ou a la majorit~ des pays occidentaux) oU la 
construction priv~e de logements locatifs a pratiquement cess~, 
aux Etats-Unis et au Canada, la majeure partie du parc de 
logements locatifs appartient a des int~rets priv~s et ne 
b~n~ficie d'aucune subvention directe (les subventions 
indirectes accord~es par l'entremise du r~gime fiscal ont 
n~anmoins servi a attirer des investissements dans Ie secteur 
immobilier r~sidentiel). Dans ce contexte, une bonne partie du 
d~bat qui s'est d~roul~ aux Etats-Unis portait principalement 
sur les fa90ns de stimuler la production non subventionn~e de 
logements locatifs. 

The Coming Crunch in Rental Housing : 

Cet article a ~t~ ~crit par Anthony Downs (un charg~ de cours 
principal au Brookings Institute, Washington, D.C.) dans les 
Annals, AAPSS, de janvier 1983. Downs affirme que les 
investisseurs du march~ locatif priv~ pourront diriger des fonds 
vers Ie secteur locatif r~sidentiel en fonction de la 
rentabilit~ future des investissements sur ce march~. Downs est 
en faveur de l'~limination compl~te des controles des loyers 
alli~e a "un programme f~d~ral d'allocations de logement orient~ 
vers les locataires a faible revenu", plutot que pour 
l'expansion du logement subventionn~ par l'Etat. 

"Si Ie gouvernement f~d~ral r~pond a la n~cessit~ future de 
rem~dier a la p~nurie de logements locatifs en subventionnant 
davantage Ie logement public, Ie parc de logements locatifs 
priv~s risque de r~tr~cir ~norm~ment ••• comem il l'a fait en 
Grande-Bretagne". (page 85) 

Federal Tax Incentives and Rental Housing : 

La Commission de la Chambre sur les banques, les finances et les 
affaires urbaines a demand~, en 1982, au D~partement du logement 
et de l'urbanisme des Etats-unis d'~tudier les r~percussions de 
la l~gislation fiscale f~d~rale sur Ie logement locatif". Ce 
rapport (qui a ~t~ termin~ en d~cembre 1982) indique quelles 
sont les r~percussions des stimulants fiscaux sur la production 
de logements locatifs aux Etats-Unis et les dispositions 
particuli~res du Code fiscal f~d~ral des Etats-unis qui influent 
sur les d~cisions des investisseurs. Contrairement aux 
conclusions de certaines publications portant sur l'exp~rience 
canadienne, les auteurs du rapport concluent que : 
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"en surface ••• il est probable que les locataires b!n!ficient de 
la plupart des avantages des dispositions fiscales relatives au 
logement locatif. A court terme, les propri!taires des 
immeubles locatifs peuvent b!n!ficier d'un changement favorable 
dans les dispositions locatives, mais Ie taux de rendement accru 
attirera davantage l'investissement ••• et entralnera un 
abaisssement des loyers". (page 85) 

Rapport de la Commission du Pr§sident sur Ie Iogement : 

Ce rapport, qui a !t! pr!sent! au pr!sident Reagan en avril 
1982, contient une partie qui d!crit la situation r!gnant sur Ie 
march! locatif des ~tats-unis, qui pr!voit les tendances futures 
du march! et qui formule des propositions pour rem!dier aux 
principaux probl~mes que connalt Ie march! du logement locatif. 

La Commission laisse entendre qu'il faudrait mettre l'accent sur 
les solutions faisant appel au march! priv! pour r!soudre Ie 
probl~me du logement locatif. A cet !gard, elle formule deux 
recommandations importantes quant au role que Ie gouvernement 
doit jouer dans Ie secteur du logement locatif : 

o !limination ou r~duction des controles des loyers et 

o stimulants fiscaux ~ la construction ••• pour pr!voir un 
traitement plus !quitable du logement locatif dans Ie code 
fiscal. (page 89) 
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